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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Avant môme que la séance fût ouverte, une agitation 

très-vive s'était manifestée dans toutes les parties de la 

salle, et c'est au milieu de l'inattention générale que s'est 

continuée la discussion, tant de lois interrompue, du pro-

jet de loi sur le régime douanier de l 'Algérie. Bientôt M. 

de Larochejacquelein est monté à la tribune et nous a ré-

vélé la cause de cette agitation. Il est venu dénonneer à 
l'Assemblée le jugement rendu hier par le Tribunal de la 

Seine, sur la question de contrainte par corps soulevée par 

M. Mauguin, et invoquant l'inviolabilité accordée par la 

Constitution aux représentant du peuple, il a proposé une 

résolution ainsi conçue : « L'Assemblée législative ordonne 

» que M. Mauguin, représentant, dont l'inviolabilité ne 

» peut être atteinte qu'en vertu d'un décret de l'Assem-

» blée, sera mis immédiatement en liberté. » 

Une telle proposition était-elle conciliable avec ce prin-

cipe de la Constitution : « Que la séparation des pouvoirs 

est la première garantie des gouvernemens libres ? » M. le 

garde des sceaux, gardien de la prérogative du pouvoir ju-

diciaire, qui, comme il l'a très bien dît, est une prérogative 

sociale, est venu exposer ses doutes plutôt qu'il n'a com-

battu la proposition en face, et il a engagé l'Assemblée à 

se donner, en suivant les formes indiquées par le règle-

ment pour l'examen des propositions, le temps de réflé-

chir mûrement sur la Question de savoir si l'inviolabilité 

du représentant s'étend à l 'exécution des jugemens civils, 

comme aux poursuites en matière criminelle. 

L honorable M. de Vatimesnil a combattu cette proposi-

hon : « Ce n'est pas ici, a-t-il dit, une question de politi-

que, c'est quelque chose de plus, c'est une question de 

souveraineté nationale. La séparation des pouvoirs a été 
instituée pour qu'aucun des grands pouvoirs de l 'Etat ne 

lut dans la dépendance d'un autre pouvoir ; nous n'avons 

pas le droit de porter atteinte à l 'indépendance de l 'auto-

rité judiciaire, et l'autorité judiciaire n'a pas le droit d'at-
tenter a l'indépendance de l'Assemblée. Reconnaître à l' au-

torité judiciaire le droit démettre en arrestation un seul re-

présentant, c'est lui reconnaître le droit d'en arrêter dix, 

u en arrêter cent. Qu'on suppose qu'un juge, parune er-

reur de droit manifeste, ait, hors le cas de flagrant délit, or-

donné en matière criminelle, l 'arrestation d'un représen-

tant, U n y aurait pas là le moindre doute, le juge aurait 

méconnu un article formel de la Constitution. Eh bien! 

pans ce cas,.ajouteM.de Vatimesnil, devrait-on attendre 

que la juridiction supérieure réformât cette décision? Non 

assuremen,et l'Assemblée devrait prononcer la mise en li-
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Pendant la séance, M. Godelle, au nom de la Commis-

sion d'initiative parlementaire, a déposé un rapport sur 

une proposition de MM. Duf ragerais, Nettement et de La-

boulie, proposition qui tend à faire décider que le gérant 

d'un journal ne pourra pas être poursuivi à raison des ar-

ticles publiés dans ce journal avec la signature véritable 

des auteurs. La Commission conclut à ce que cette propo-

sition ne soit pas prise en considération. 

Guillemard. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (r* ch.) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 23 décembre. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT OLOGRAPHE COMME FAIT 

ab irato. — CAPTATION ET SUGGESTION. 

Nous avons rapporté dans notre numéro du 17 décem-

bre la plaidoirie de M" Delangle pour M. Dugueyt, ancien 

notaire à Lyon, appelant d'un jugement du 6 mars 1850 

qui autorise la preuve de faits tondant à établir que M"" 

veuve de Fortis, en faisant le 13 avril 1849 un legs uni-

versel au profit de M. Dugueyt, avec révocation de testa-

mens des 12 et 14 janvier 1849, tavorables en quelques 

parties à M™" Tabourier et à son fils mineur, l'une femme, 

l'autre fils d'un ancien notaire de Paris, a cédé à des sug-

gestions et à une irritation injuste qui ont perverti la vo-

lonté de la testatrice. 

M" Flayol a pris la parole pour Mm " Tabourier et son 

fils mineur : 

L'avocat établit d'abord, eii principe, que l'action ab irato 
est admise parla jurisprudence, quoique non inscrite dans la 
loi, et que, sans être héritiers du sang, ses clients, bénéficiai-
res d'un précédent testament, peuvent attaquer la révocation 
qui leur nuit, etque le testament qu'on excipe doit être annulé, 
quand même le dernier légataire institué serait resté étranger 
à la fraude, et que le testament olographe, attaqué pour cause 
de fraude, ne fait pas par lui-même foi de sa date. 

L'avocat ajoute que la fortune de M"" de Fortis était beau-
coup plus importante que ne l'a dit M. Dugueyt, et il rappelle 
qu'aux termes du jugement il est établi : 1' que M m« de Fortis 
a eu pour M™' Tabourier, jusqu'au 10 avril 1849, une vive af-
fection qui s'est changée eii une inimitié, devenue la seule 
Cause de la révocation prononcée par l'acte du 13 avril ; 2° que 
les faits odieux, les propos méchans attribués à M"" Tabourier, 
et qui n'ont pu être rapportés à Mmt de Fortis que par des tiers 
intéressés, ont dù produire cette . révocation et doivent ainsi 
être admis en preuve. 

M r Flayol rappelle d'abord les faits qui attestent l'amitié 
que, depuis 1842 jusqu'en 1848, Mm' de Fortis avait vouée à 
jjmc

 veuve
 R

0UX)
 rnariée d'abord à un cousin-germain de M ra* 

de Fortis, puis, en 1844, mariée à M. Tabourier par M"" de 
Fortis elle-même, qui fut la marraine de Gaston Tabourier, né 
de cette dernière union. Une lettre du 4 août 1847, de M"" de 
fortis à M°" de Corcelles, contient les expressions de cette ami-
tié pourM"" Tabourier, que M"10 t - Fortis appelait « un cœur 
excellent, une femme charmante. » 

M. le comte de Fortis, de son côté, ajoute M' Flayol, parta-
geait cette alîection pour M me Tajbourier; et je suis condamné à 
dire qu'il n'éprouvait pas les mômes sentimens à l'égard de M. 
Pugueyt. C'est une triste nécessité de ma cause de laisser tom-
ber enfin le mot qui me pèse le plus dans ce procès, quoique 
je voile soit déjà bien transparent à vos yeux. Sans cette ex-
plication, vous ne comprendriez pas assez comment et pour-
quoi Mmt de Fortis, revenant sur les testamens de 1829 et 1838, 
faits en faveur de M. Dugueyt, avait, en 1844, refait son testa-
ment au profit de M"" Tabourier. 

Mon adversaire vous a présenté M. Dugueyt comme l'homme 
le plus honorable, environné de l'estime publique dans un long 
exercice du notariat. Je souscrirai, si l'on veut, à tous ces élo-
ges. Mais il ne faut pas au moins qu'on essaie de vous donner 
le change sur le véritable caractère des relations qui avaient 
existé entre M. Dugueyt et M 1-" de Fortis. Je vous dirai, quoi-
qu'il m'en coûte, que les testamens de 1829 et de 1838 n'étaient 
pas une générosité de l'amitié. Ces libéralités testamentaires 
étaient inspirées par un sentiment d'une autre nature, que ne 
saurait absoudre cette noblesse notariale sous laquelle vous 
vous abritez devont la Cour. Je trouve les révélations de ce pas-
sé dans les pièces même que M. Dugueyt produit, et qu'il est 
obligé de produire, puisqu'elles constituent une partie de ses 

titres. 
C'est ainsi que nous lisons dans la lettre du 19 avril 1849 : 

« Adieu, vous que j'ai tant aimé, et que j'aime encore de toute 
mon àme. » Je vous le demande à vous, magistrats, appelés 
chaque jour à sonder les douloureux mystères du cœur hu-

main, est ce là le langage de l'amitié? 
Ne lisons-nous pas encore dans le codicile révocatoire du 13 

avril, écrit sous forme d'une lettre à M. Dugueyt: « Ce sont mes 
dernières volontés ; je vous prie, mon Dugueyt, de les faire 
exécuter scrupuleusement. » Mou Dugueyt! Mais il n'y 
qu'une femme an monde qui aille droit de vous nommer ainsi; 
car ces douces et familières appellations ne sont permises qu'aux 
chastes tendresses du foyer conjugal. 

C'était pour oublier ce passé que M'™" de Fortis avait été si 
heureuse de rencontrer chez M™" Tabourier une amitié pure 
qui lui épargnait jusqu'aux douleurs du repentir, et qu'elle 
avait voué cette sainte affection au jeune enfant dont elle avait 

promis d'assurer l'avenir. 
Voilà, Messieurs, qui vous explique tout à la fois et les testa-

mens de 1829 et de 1838, et le testament du 2 avril 1844; ce 
dernier favorable à M""' Tabourier et à son lils; niais en 18 49 
on voit revivre la passion éteinte, et un déplorable document 
du procès témoigne que le tutoiement des plus mauvais jours 

avait reparu dans la correspondance. 
Après le décès de M. do Fortis, arrivé le 25 janvier 1847, 

M"1 " de Fortis vint demeurer chez M"" Tabourier. M'"* Tabou-
rier commit-elle alors, eommeon Penaaccusé, des indiscrétions 
nu sujet clos liU'i-alités qu'elle savait exister à son profit dans 

le testament fait par M"" de Fortis en 1844? Non ; une lettre 
de M"" de Fortis. adressée vers cette époque à M. Cottenet, 
prédécesseur do M. Tabourier, contient cette déclaration « que 
lu testament est depuis trois ans dépose à M" Iloudin-Deves-
vres, et que la fortune de M""* de Fortis est destinée à sa cou-

sine. » 
La révolution de février survint. M"'c de Fortis et M™' Tabou 

rier, le 17 mars 1848, jour delà grande manifestation dite des 
Communiste-;, partent pour Jeuques, domaine situé près de 
Murseile, appartenant à M. liroquier, père de M""' Tabourier. 
C'est de cette résidence, où elle a passé six mois, présentant à 
tout le inonde M"'" Tabourier comme sa légataire universelle, 
que Um" de Fortis écrivait» M. ïabourier dans des lermes 
pleins d'affection. On a cependant présenté une lettre du G dé-
cembre 1848 comme l'expression de méconteiiteineiis graves do 
la part de M"" de Fortis, qui, pour fuir M'"° Tabourier, priait 
M. Dugueyt «le l'appeler près de lui à Lyon, sous le prétexte 

de ses aliaires, ajoutant que M""' Tabourier, qui avait déjà été 

aux émeutes, ne la suivrait pas. 
D'abord, ce n'était pas la première fois que M"" de Fortis 

prenait ce moyen de se soustraire, non pas à l'imporlunité, 
mais à l'affection de ceux qui l'entouraient ; une lettre du 3 
mars 1848 avait été par elle écrite dans le même sens; puis il 
faut savoir que, lors du retour de Jouques à Paris, les deux 
dames avaient été retenues à Lyon par les Yoraces, qui avaient 
saisi et versé dans leur caisse l'argent des voyageuses , sou-
venir qui pouvait bien effrayer et arrêter M"' 0 Tabourier.Enfiii, 
le 21 décembre 1848, dix-huit jours après la lettre du 6 dé-
cembre, M'- de Fortis en adressait une autre toute pleine de 
tendresse pour M"" Tabourier et sa famille, et, après le juge-
ment de son procès de Lyon, le 10 janvier 1849, elle revenait 
à Paris, le 16 ou le 18 janvier, reprendre la vie commune avec 

M— Tabourier. 
Comment donc expliquer la révocation faite le 12 janvier 

1849, surtout lorsqu'une première lettre du 18, écrite par Mme 

de Fortis, exprime à M. Dugueyt .sa prolonde reconnaissance 

pour le gain du procès et pour les souhaits de bon voyage sui-
vis de succès? Etrange chose ! puisque ce serait ici la donatrice 
qui parlerai t de sa reconnaissance ! Comment expliquer ce tes-
tament, lorsque les lettres de M. Dugueyt des 20 et 30 janvier 
n'y font pas la moindre allusion ? Serait-il vrai cependant que 
le testament de 1844déposé à Boudin-Devesvres lui eût été alors 
retiré au retour de Lyon ? Non; M. Boudin-Devesvres déclare 
que c'est lui qui a rapporté cet acte à M— de Fortis à Neuilly, 
c'est-à-dire au mois d'avril 1849. Ce qui est éminemment vrai-
à> nblable, c'est qu'on a profité d'une absence de Mme Tabou-
rier, qui, pendant quarante-huit heures, les 8 et 9 avril, était 
allée assister à la noce d'une de ses amies M11' Abrille, pour 
faire faire ce testament, auquel on a donné la date qu'on a 
voulu; puis, le lO avril, a été écrite la lettre par laquelle M"" 
de Fortis, en allant à Neuilly, fermait la porte à M"" Tabou-
rier; encore y a-t-il dans cette lettre de ces expressions qui 
témoignent, comme l'a dit le jugement, que la vive affection 
de M"" de Fortis pour M"" Tabourier s'était maintenue jusqu'au 

10 avril. 
M' Flayol examine si l'inimitié a succédé à cette affection 

dans le cœur de M m* de Fortis. Elle a déclaré en effet, djt l'a-
vocat, avoir changé ses dispositions testamentaires favorables 

â la famille Tabourier, et cela, « par des motifs qui blessent 
l'àme... parce qu'elle sait maintenant ce qu'elle doitpenserde 
certaines amitiés... î> Maintenant! c'est-à-dire depuis le séjour 
à Neuilly. C'est qu'en effet, le vrai motif de ce changement, rc-
félé par la testatrice dans une lettre à son ami M. Destailleurs, 
ce sont les mauvais propos, la conduite inconsidérée, l'ingrati-
tude dont elle accuse M"" Tabourier. Mais comment celle-ci se 
fût-elle perm;s de rire dans le salon pendant que M m* de For-
tis gisait malade dans la chambre à coucher? Comment M"" de 
Fortis eût-elle entendu ces rires indécens, elle qui était un peu 
sourde, à travers deux pièces de l'appartement ? Ce sont donc 
des tiers qui peuvent seuls avoir porté ces accusations auprès 

de Mmc de Fortis. 
Mmt Tabourier n'a pas été informée du départ de sa cousine 

pourNéris, et ensuite pour Aix. M. Miramont, médecin de M"" 
Tabourier, avait accompagné M"" de Fortis à Néris; revenu à 
Paris, il reçut de Joseph Mutel, domestique de Mm« de Fortis, 
des renseignemens qui indiquaient que M. Dugueyt travaillait 
assidûment pour ses intérêts auprès de sa vieille amie. Cette 
correspondance a été remise à M'"" Tahourier. Ou a demandé 
commentée service avait été payé? Assurément il ne l'a pas été 
par Mm * Tabourier, puisqu'on sait bien qu'elle est sans for-
tune et que son mari a fait de déplorables affaires. 

Après le décès de M"" de Fortis; on n'a pas retrouvé les 
lettres qu'elle avait reçues à Aix; nonobstant le certificat du 
syndic de Lavallée, nous articulons que ces pièces et d'autres 

dit, tout ce que fait M me de Fortis. «En ellet, M"'« de Fortis 
était libre, car, indépendamu ent des 100,000 francs a prendre 
dans sa succession par M. Cresciat, elle donnait a .M. Mua-
mont 2,500 francs. S'il est vrai que, dans la lettre du 21 dé-
cembre 1848, elle fit des protestations de tendresse pour M"" 
Tabourier, cette lettre ostensible ne révélait pas le secret de 
ses pensées, qu'elle avait exprimées dans celle du G déc embre, 
en s'expliquant salis détour et conf dentiel ornent avec son an-
cien et fidèle, ami M. Dugueyt. Aussi, lorgne lelO avril SP* de 
Fortis renseignée par des personnes du dehors sur les propos 
méchans et la conduite légère imputés à M"" Tabourier, écrit 
à cette dernière pour lui annoncer son départ pour weuilly, 
M"" de Fortis était déjà résolue de rompre, et toute atlection 

était éteinte en elle pour Mmc Tahourier. 
M. l'avocat- général conclut, de l'examen de tous les docu-

mensde la cause, qu'il y a lieu d'infirmer le jugement et de 
déclarer valable le testament révocatoire du 13 avril 1849, au 

profit de M. Dugueyt. 

La cause est continuée au 30 décembre pour la pronon-

ciation de l'arrêt. 

JUSTICE 
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CRÏMINELEE 

ont été détournées par M. Dugueyt. Sur ce point, nous rappe-
lons qu'à la mort de son mari M"10 de Fortis se trouva dans une 
Situation semblable, et que ce fut M. Dugueyt qui lui conseilla 
de remonter à la source des bruits fâcheux qui avaient couru 
contre elle; il ne peut trouver mauvais qu'on fasse aujourd'hui 

à son égard ce qu'il conseillait jadis. 
M' Flayol soutient subsidiairement qu'il n'y aurait aucun 

motif pour maintenir la révocation des avantages faits par le 
testament de janvier 1849 au profit du mineur Tabourier, qui, 
lui, ne peut êt*e accusé de faits blâmables envers la testatrice. 
11 affirme que les amis de M"" de Fortis ont été surpris qu'elle 

eût supprimé ces avantages. 
M' Delangle: Je demande à la Cour de me permettre un 

seul mot pour dégager cette affaire des considérations sous les-
quelles on veut l'étouffer. La vieille affection de M. Dugueyt et 
les testamens de 1829 et de 1838 expliquent déjà le testament 
du 13 avril 1849 Y a-t-il eu dol ? Oui, dit-on ; à Neuilly le 9, 
le 10 avril, en l'absence de Mmc Tabourier. Et, à côté de cela, 
on vous produit des lettres où M. Dugueyt faisait à M"" de 
Fortis l'éloge de M"" Tabourier et de son fils. Depuis le ^jan-
vier 1849, M. Dugueyt n'avait pas vu Mm* de Fortis ; il 
n'était pas à Neuilly en avril, et c'estM""de Fortis qui lui écrit 
à cette époque pour lui annoncer son testament, non pas de 
janvier 1849, mais du 13 avril, ainsi que les révocations qu'il 

renferme. 
A présent, quand elle lui dit : « J'ai révoqué, par des mo-

tifs qui blessent l'âme, les legs que j'avais faits », cette révo-
cation ne peut s'appliquer qu'au testament et au Codicille des 

12 et 14 janvier 1849. 
On reproche à M. Dugueyt de n'avoir pas remercié M"" de 

Fortis du testament qu'elle venait de faire pour lui à Lyon, le 
12 janvier 1849. Mais où serait la délicatesse de ce procédé? 
Fallait-il occuper M"" de Fortis d'un acte, qui, quoi qu'on en 
dise, fixe l'imagination sur un événement fort tr.stc? 

Le testament, qu'on attaque témoigne du calme le plus en-
tier, de l'absence de toute inimitié; et je rappellerai, à *>t 
égard, le testament qu'avait fait, à Alexandrie, en Egyp e, le 
jeune Gnubert, pour faire don à l'Académie d'une somme im-
portante destinée à l'encouragement des études historiques. Ç -t. 
acte renfermait contre le général Berthois, oncle du testa eu.", 
une explication très injurieuse de l'exhérédatiou dont le léni-
ral était l'objet. Le Tribunal déclara qu'il y avait, dans es 
deux ou trois pages d'injures et d'outrages, la prouve de l'a'-
tération de la raison de Gnubert. Ici rien de pareil, ni dans le 
testament, ni dans la lettre à M. Destailleurs, dans laquelle 
M"" de Fortis ne faisait qu'énoncer contre M""' Tabourier ses 
observations personnel les. Mais que dire encore aujourd'hui de 
M"" Tabourier, qui, en réclamant l'hérédité de M"" de Fortis, 
calomnie les relations de celle-ci avec M. Dugueyt ! Cette accu-
sation odieuse contre la mémoire d'une femme qui, à soixante-
huit ans, écrivait à un ami de cinquante ans : Mon bon Du-

gueyt, ne prouve-t-elle pas que M""' Tabourier a bien pu tenir 
les propos qui ont motivé le testament révocatoire? Cela seul 

no devrait-il pas suffire pour éclairer la justice? 
Elle parle de séquestration ; il n'y en a eu ni à Neuilly, ni 

à Néiis, ni à Aix; M"K' de Fortis était entourée do trop de sur-
veillans, de M. Miramont, qui livre les lettres qu'il reçoit, de 
Mutel, qui épie toutes choses. Quant à la privation que subit le 
jeune Gaston, et du legs qu'il avait reçu, elle est la suite de la 
détermination de M" 1 " de Fortis ot do sonretourà ses premiers 
testamens de 1839 et 1838. H faut le dire, si onouvre à la cu-
pidité une telle voie, il n'est pas de testament qui désormais ne 

puisse être attaqué. 
M. Portier, substitut du procureur-général, fait observer que 

M. Dugueyt n'éttit pas à Neuilly au moment du testament révo-
catoire. Mutel. ajoute co magistrat, a dit lui-même, quoique 

depuis il soit de«hu l'ennemi do M, Dugueyt : « Ce pauvre et 

bon M. Dugueyt n'a d'autre qualité que d'approuver tout ce que 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du2S décembre 

AFFAIRE au JOURNAL le rote universel, — EXCITATION A LA 

' HAINE ET AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT. — CONDAMNATION. 

POURVOI. — REJET. 

t La qualification donnée par le verdict du jury au fait in-
criminé est une appréciation souveraine qui échappe a la 
censure de la Cour de cassation. Spécialement, lorsque le jury 
a qualifié d'excitation à la haine et au mépris du gouvernement 
le délit reproché au prévenu, là Cour de cassation ne peut sta-
tuer sur la question de savoir si la déclaration contient ou non 
une qualification exacte du délit reconnu constant. 

H La preuve de la vérité des faits diffamatoires, autorisée 

par l'article 20 de la loi du 20 mai 1819, dans le cas d'impu-
tation contre des dépositaires ou agens de l'autorité, ou contre 
toute personne ayant agi dans un caractère public, de laits re-
latifs à leurs fonctions, ne peut être admise que lorsqu'il s agit 

ct'un procès en diffamation. , , , • 
III Cette preuve n'est jamais admissible torsqu ît s agit, non 

d'un procès en diffamation, niais d'une poursuite pour la ré-
pressio i du délit d'excitation à la haine et au mépris du gou-

M6rilGIii1 G ïï t . 
IV. Le pourvoi formé contre un arrêt incident de la Cour 

d'assises qui a refusé l'audition des témoins sur les faits diffa-
matoires, audition sollicitée par le prévenu du délit d'excitation 
H la haine et au mépris du gouvernement, n'est pa 

En conséquence, et malgré le pourvoi, la Cour 
valablement procéder au jugement du fond. 

Rejet aurès deux heures de délibération, de deux pourvois 
du sieur Vié, gérant du journal le Vote universel, et du sieur 
Treillard, rédacteur de ce journal, contre deux arrêts de la 
Cour d'assises de la Seine, des 27 novembre et 4 décembre 

i8
(Voir la Gazette des Tribunaux des 28 novembre et S dé-

cci libre.) 
Rapporteur, M. Quénault; conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Sevin; plaidant, » Martin (do Strasbourg). 

. -173 ; -' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7" ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 28 décembre. 

LE JOURNAL la Réforme 

d'à: 
su -'pensif, 
ises peut 

DE 

— BANQUEROUTE SIMPLE. 

CONFIANCE . 

ABUS 

Les sieurs Léoutre et Gouache, anciens gérans de la Ré- . 

forme, comparaissaient devant le Tribunal, le premier sous 

prévention de banqueroute simple, le second comme pré-

venu d'abus de contiance. 
' M e Nouguier, avocat, se présente pour le sieur Léoutre ; 

M c Th. Bac pour le sieur Gouache. 

Voici les faits sur lesquels s'appuie la prévention : 

Le journal la Réforme a été créé au mois de mai 1843 par 
les sieurs Grandmesnil, Baune et Flocon; la société était en 
commandite par actions au capital d'un million do francs. Le 
sieur Grandmesnil était gérant responsable. 

Soit que ce capital ne se réalisât pas, soit que le nombre des 
abonnés fût insuffisant pour soutenir l'opération, la Réforme 
fut mise en liquidation, et le sieur Godefroy Cavaignae fut 

nommé liquidateur. 
Le 7 octobre 1844, le sieur Cavaignae vendit la propriété 

du journal au sieur Chauousse, à la seule condition, pour tout 
prix, d'admettre les actionnaires existant alors (cent vingt) au 
paiement du quart seulement du montant de leurs actions. 

Le lendemain 8 octobre^ le sieur Chauousse constitua une 
nouvelle société, toujours en commandi'e et par actions, en 
réduisant le capital d'un million à 230,000 fr. représentés par 

2,300 actions de 100 fr. chacune. 
Le sieur Ledru-Rollin, souscripteur de 80 actions dans l'an-

cienne société, aida sa liquidation par ses garanties et ses ver-
semens. Il souscrivit successivement d'autres actions dans la 

nouvelle, et lui continua les mêmes secours, ainsi qu'on le verra 

plus tard. 
Le sieur Clmnousso n'avait pour tout capital que l'expectative 

du placement des actions ; les dépenses dépassaient les recet-
tes. 11 s'effraya probablement de cette position, et donna sa 
démission en juin 1843. Ses comptes furent arrêtés aq 30 de ce 
lnoiset donnèrent pour résultat une porte de 60,391 fr. 28 c, 
malgré la réalisation d'une somme de 43,123 fr. en actions, 
dans laquelle le sieur Ledru-^ôlhn limerait pour 32,700 fr. 
A dater de cette époque, le journal la Réforme prit un nouvel 
essor; les sieur Baune et Marc C.aussidière, particulièrement, 
déployèrent toute leur activité pour recueillir dos souscrip-
tions d'actions et des aboimemens ; une souscription patrioti-
que de 100,000 fr. fut organisée par les principaux collabora-
teurs de la Réforme, les sieursjîtienne Arago, Ferd. Flocon 

Baune, Louis Blanc, Caussidière, Delahodde, Ledru-Rollin et 
Léoutre. 

La souscription ne devait être définitive qu'autant qu'elle 
serait entièrement couverte ; lc paiement devait s'opérer moi-
tié comptant, en espèces ou billets, et l'autre moitié un an 
après le premier versement. 

Bien que ces 100,000 francs parussent entièrement souscrits, 
lorsque le 21 mars 181G les dénommés ci-dessus déclan'ren't 
qu'après un examen attentif des souscriptions elles avaient at-
teint le chiffré voulu, il est constant que le journal la Réforme 
ne réalisa sur ces souscriptions qu'une somme de is,7.{<) IV. 20c. 

A l'exception du sieur Ledru-Rollin, ttà\ versa les 10.000 fr. 
qu'il avait souscrits, et le sieur Caussidière, qui, à 100 francs 
près, réalisa les souscriptions qu'il avait prises tant pour lui 

que pour ses amis, presqu'aucun des signataires ci-dessus 
n'avait satisfait aux cngageuiens qu'ils avaient pria en leur 
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nom et au nom de tiers. 

Ces souscriptions s'élevaient cependant a 33,900 fr., sur les-
quels 400 fr. seulement furent réalisés. 

L'expert a constaté que du 1" juillet 4846 au 30 juin 4847, 
le chiffre des actions placées est de 93,890 fr. 

Cette souscription donna lieu à la création d'une multitude 

d'effets, qui furent remboursés à leur échéance ; les besoins 

souvent renaissans du journal provoquèrent aussi, de la part 

du sieur Léoutre, l'émission de valeurs dites de complaisance, 

au moyen desquelles il se procurait des fonds ou réglait ses 
fournisseurs. 

Ces valeurs, dont la majeure partie est souvent restée en 

souffrance, ont coûté à la Réforme 24,300 fr. environ, tant 

pour les intérêts et commissions, les frais de retour, que pour 

les frais judiciaires ou de poursuites tellement vives, que, plu-

sieurs fois, le mobilier a été saisi et sur le point d'être vendu. 

Ce sieur Léoutre continua sa gestion jusqu'au 24 décembre 

1847, époque à laquelle il fut incarcéré pour délit de presse. 

Cette gestion présente, du 1" juillet 1843 au 31 décembrel847, 
une perte de 186,827 fr. 03 c. 

Par suite de la détention du sieur Léoutre, le sieur Gouache 

fut nommé son co-gérant. Cette nomination fut confirmée par 

délibération de l'assemblée générale du 1" février 1848. Dans 

cette séance, le sieur Gouache déclara accepter la responsabilité 

du passé de l'administration du sieur Léoutre. 

La gestion du sieur Gouache s'est prolongée jusqu'au mois 

d'août 1848, bien que le sieur Léoutre eût recouvré sa liberté, 

à la faveur de la révolution de février ; cette gestion a donné 

de déplorables résultats. Le sieur Léoutre reprit alors la direc-

tion de la Réforme jusqu'au 13 juin 1849, époque à laquelle le 
journal fut suspendu. 

Au mois d'août suivant, les opérations reprirent leurs cours 

jusqu'au 19 décembre 1849, date de la dernière incarcération 
du sieur Léoutre. 

Du 19décembre 1849 au 26 février 1830, date de la mise en 

fei'iite, le journal a été successivement géré par les sieurs Ar-

haiid, Buvignieret Dalican. 

A cette époque, c'est-à-dire dans ses cinq années d'existence, 

la Réforme avait perdu 463,771 francs 43 centimes, bien que 

les actions placées aient produit un chiffre de 206,174 francs 

20 centimes. 

- La comptabilité de la Réforme présente un aspect de régula-

rité qui, au fond, n'existe pas. L'expert a trouvé que, malgré 

des erreurs sans nombre, les balances se trouvaient justes, ce 

qui ne pouvait pas être. Cette circonstance éveilla l'attention 

de l'expert, parce que ces erreurs pouvaient cacher des détour-

nemens ; un pointage des écritures fut fait, et on reconnut que 
ces irrégularités étaient le fait du comptable qui en avait fait 

un seul article, à un compte général, pour égaliser les chiffres. 

Quant aux causes de la faillite, il résulte des extraits des 

séances des assemblées générales des actionnaires et du con-

seil de surveillance, qu'elles proviennent de la persévérance 

dans laquelle le sieur Léoutre a été encouragé pour la pro-

pagation de l'idée démocratique. 

Le capital de la Réforme, autrement dit les actions, était 

considéré comme un don fait à la propagation de l'opinion 

démocratique ; au point de vue de cette propagation, il ne pou-

' vait exister de pertes qu'autant que la souscription viendrait à 

s'arrêter, et c'est ce qui est arrivé trop tôt pour les créanciers 

porteurs de billets du sieur Léoutre et de valeurs de complai-

sance qu'il avait mises en circulation. 

Aux 24,300 fr. de frais de négociation dont nous avons parlé 

plus haut, si on ajoute 239,138 fr. 40 c. dépensés pour le per-

sonnel; 12,336 fr. 70 c. pour frais de voyages, ayant pour but 

la propagande et le placement des actions; 1,291 fr. d'amendes 

pour délits de presse ; 66,664 fr. 97 c. pour autres frais, les 

numéros gratis et d'essai envoyés à profusion; un tirage ex-

cédant les besoins et tous les frais, en dehors de ceux de pa-

pier, d'impression, de poste, de timbre, etc., etc., on se ren-

dra compte du déficit que présente le bilan de la Réforme. 

Le journal encaissait le montant de diverses souscriptions 

ayant pour titre : Souscription pour les insurgés polonais, pour 

la presse démocratique socialiste, pour le colonel Rey, pour le 

comité démocratique socialiste des élections, souscription pour 

les familles des détenus politiques. 

Au mois d'octobre 1849, le sieur Léoutre fit un traité avec M. 

de Lamennais pour la rédaction du journal la Réforme, à rai-

son de 3,700 francs par mois; le sieur de Lamennais exigea 

qu'une somme de 10,000 francs lui fût remise, ce qui eut lieu 

effectivement, au moyen d'un emprunt de 30,000 francs qui fut 

fait à un sieur Gallot. 

lin résumé, les faits à la charge du sieur Léoutre sont 

ceux-ci 

1° De s'être procuré des fonds par l'émission d'effets 

de complaisance qui ont retardé sa faillite; 

2° De n'avoir pas fait le dépôt de son bilan dans les 

trois jours de la cessation de ses paiemens, puisque les 

poursuites dirigées contre lui remontent à 1846, et que 

d'ailleurs l'actif de la Réforme a toujours été inférieur à 

son passif; 

3° De n'avoir pas tenu une comptabilité régulière. 

La prévention d'abus de confiance dirigée contre le 

sieur Gouache porte : 

1° Sur la disparition de 300,000 numéros de la Réfor-

me, dont il n'a pas rendu compte. 

• 2° Sur l'application, à ses besoins personnels, d'une 

somme de 2,000 fr. 

Plusieurs témoins, autrefois rédacteurs ou employés du 

journaUa.Re/br»ie, déclarent au Tribunal que pendant 

l'administration du sieur Gouache ils ont été régulièrement 

payés. 

M. Boulet, syndic de la faillite, donne des explications 

conformes aux faits relatés ci-dessus; en ce qui concerne 

Gouache, le témoin déclare qu'il y a une délibération du 

conseil de surveillance qui établit Gouache débiteur de la 

Réforme de 34,000 fr. Le témoin croit qu'on a aussi im-

puté au sieur Gouache d'avoir remis à M. Ledru-Rollin 

12,000 fr., sans autorisation. 

Le sieur Gouache prétend que, loin d'être débiteur, il 

est créancier pour une somme assez considérable; qu'en 

appliquant à ses besoins personnels la somme de 2,000 fr. 

en question, il n'a fait que prendre ses appointemens; 

qu'enfin la disparition des trois cent mifie numéros ne lui a 

point profité, ces numéros ayant été distribués gratuite-

ment. 

Le sieur Léoutre donne des explications desquelles il 

résulterait que les billets dits de complaisance étaient, par 

le l'ait, des valeurs sérieuses. Quant au défaut de déclara-

tion de faillite dans les trois jours de la cessation de ses 

paiemens, le prévenu proteste de sa bonne foi; les créan-

ciers eux-mêmes, dit-il, le poussaient, dans leur intérêt, à 

continuer la publication du journal et à ne pas déposer do 

bilan. 

Le prévenu rejette sur son teneur de livres l'irrégularité 

dc la comptabilité. 

M' Bac demande au Tribunal de vouloir bien continuer 

l'affaire à huitaine, afin que MM. Flocon et Schœleher 

soient entendus pour donner des explications sur certains 

points relatifs à la gestion de Gouache, points restés obs-

curs malgré l'instruction et les débats. L'avocat demando 

eu outre que M. Flocon, qui habite Strasbourg, où il est 

rédacteur en chef du Démocrate du Bas-Rhin, soit assi-

gné à la requête du ministère public, afin qu'on soit cer-

tain de l'avoir au jour qui sera indiqué par le Tribunal. 

ère public ne s'opposant pas à la double c 

M* Chaix-d'Est-Ange représentait le Conseil de l'Ordre 
des avocats à la Cour d'appel. 

Après les formalités d'usage, M. Devinck, président sor-
tant, a prononcé le discours suivant : 

Messieurs, 

Les commerçans nous ont confié des fonctions temporaires 

qui, dans un instant, vont arriver à leur terme. Nous devons 

déposer nos pouvoirs entre les mains des nouveaux élus ; ceux 

de la présidence, nous allons les transmettre à un ancien col-

lègue que son honorabilité, son dévouement aux intérêts des 

justiciables, la supériorité de son esprit et la fermeté de sa rai-

son désignaient depuis longtemps au suffrage des électeurs. Il 

rentre au Tribunal, où il a déjà siégé durant près do neuf an-

nées, accompagné de quatre juges anciens et distingués. 

Arrivent également à la judicature deux hommes recom-

mandables, qui se sont préparés à ces hautes fonctions par 

trois années de suppléance. Remercions, au nom du com-

merce, les suppléans qui redoublent aujourd'hui et dont l'ex-

périence est si précieuse pour la bonne administration de la 
justice. 

Cinq juges complémentaires, qui s'étaient fait remarquer 

parleur aptitude, vont faire partie de la juridiction. 

Ainsi se manifeste l'utilité de cette nouvelle institution, qui 

rappelle ce qui existait autrefois sous le nom de conseillers aux 

juges. Les auxiliaires étaient au nombre de quarante-huit, élus 

par les six corps des marchands.On choisissait généralement de 

jeunes commerçans, susceptibles d'exercer plus tard la magis-

trature consulaire. En juillet 1833, nos honorables prédéces-

seurs ont sollicité le rétablissement des conseillers aux juges. 

Ils considéraient cette organisation comme pouvant devenir un 

degré nécessaire, un acheminement utile aux fonctions de sup-

pléans. Ce rétablissement, vous l'avez obtenu dans l'institution 
des cinquante juges complémentaires. 

Combien il est important, Messieurs, d'entretenir cette pépi-

nière du Tribunal, où les commerçans viennent choisir ceux 

dont le dévoûment et la capacité ont pu être appréciés dans les 

fonctions qu'ils ont remplies passagèrement. Chacun des cin-

quante juges complémentaires a été appelé à siéger trois fois 

dans le courant de l'année, et a été chargé, comme arbitre rap-

porteur, de l'instruction d'un certain nombre d'affaires. 

On comprend les services qu'une telle institution peut 

rendre à un Tribunal qui, comme l'énonce le dernier compte 

général de la justice en France, a statué sur plus du cin-

quième (22 sur 100) du nombre total des causes qui ont été 

portées devant les 220 Tribunaux spéciaux de commerce et 

les 170 Tribunaux civils jugeant commercialement. Du-
rant l'exercice qui se termine, vous avez reçu à votre 

barre 28*990 causes 
auxquelles il faut ajouter celles de l'exercice 

qui restaient à juger, 330 » 

Ensemble. 29,320 » 
sur lesquelles, 

18,320 ont été jugées par défaut, 

9,379 » contradictoirement, 
762 ont été conciliées, 

228 attendent l'assignation en ouverture de rapport, 

231 restent inscrites aux deux chambres et aux 8 sections. 

29,320 . 

Sur les 28,009 causes jugées : 

6,462 ont été jugées en premier ressort. 

21,637 id. en dernier ressort. 

Lc intrus tere pi de-
mande dc M" Bac, le Tribunal a ordonné la continuation à 

huitaine et la citation dc M. Flocon, ainsi qu'elle est de-

mandée. 

INSTALLATION DV TBIBDÎI1I DE COMMERCE. 

Cette cérémonie avait attiré un grand concours de monde 

clans la grande salle d'audience du Tribunal de commerce 

On remarquait parmi les assistans MM Michel, Pepin-Lo-

halleur et Bertrand, anciens présidons; MM. Denîère père 

et fils Lamaille, Grimoult, Horace Say, Gaillard, Sedillot, 

Métier Calloti, Baudry, Léon Vallès, Germain Thibault, 

Au/ouv Leroy, Cliatenct, Milliet et Levaigneur, anciens 

Tmiiaudicr, conseiller à lu Cour de cassation 

Ensemble 28,099 

L'année dernière nous avions rendu : 

11,667 jugemens en premier ressort. 

21,134 id. en dernier ressort. 

Ayant recherché, pour nous éclairer, ainsi que c'était no 

tre devoir, quel avait été le résultat des appels interjetas, 

nous nous sommes adressés à l'homme éminent qui est placé 

à la tête de la Cour, et nousavonsappris qu'il y avait sur les 
rôles : 

484 appels antérieurs au 1 er janvier 1849, 

119 dito entrés durant l'année 1849. 

Ensemble 903 appels de jugemens du Tribunal de commerce 

de Paris. 
Sur ce nombre : 

332 ont été confirmés, 

91 id. conciliés, 

110 id. infirmés, 

370 restaient à juger. 

Ensemble 903 nombre égal. * 

Il y a donc eu 319 appels sur 11,667 jugemens. 

Soit, un peu moins de 4 0|0; et seulement 110 infirmations 
sur 333, soit un peu plus de 20 0[0. 

M. le président Devinck présente ensuite ?e tableau des 

rapports déposés par MM. les juges-commissaires aux 

faillites, et de ceux déposés par les arbitres-rapporteurs. Il 

fait connaître le chiffre des actes de société, des sentences 

arbitrales, des faillites suivies de concordats ou de contrats 

d'union et les résultats qu'elles ont présentés. 

L'abondance des matières ne nous permet pétsde donner 

ces détails, sur lesquels nous nous réservons de revenir. 

En présence de cette situation, continue M. le président, 

nous n'hésitons pas à témoigner toute notre satisfaction aux 

hommes honorables auxquels le Tribunal confie ordinairement 
'administration des faillites. 

Il signale ensuite les améliorations qu'il serait utile d'intro-

duire dans les arbitrages en matière de société; il établit en-

suite par des rapprochemens statistiques que la prospérité de 
la ville de Paris est principalement due au commerce et qu'il 
ne faut pas désespérer de l'avenir. 

Cet avenir, dit M. le président en terminant, n'est-il pas as-

suré, lorsque nous voyons avec quel empressement M. le prési-

dent de la République et l'Assemblée législative accueillent tou-

tes les dispositions qui concernent le commerce et l'indus-
trie. 

La haute sollicitude de M. le président de la République 

ne s'est-elle pas manifestée à notre égard en récompensant les 

modestes travaux du Tribunat en la personne de l'un de nos 

juges les plus honorables et les plus distingués, de notre cher 

collègue George, nommé chevalier de la Logion-d'Honneur? 

Ne s'est-elle pas manifestée récemment encore, en faisant 

placer dans les galeries de Versailles, où sont toutes les gloires 

do la F'rance, le buste de notre ancien et digne président, du 

vénérable Aubé, qui a jeté tant d'éclat sur la juridiction consu-

laire, et qui, dans toutes les actions de sa vie, a eu l'honneur 
pour mobile et pour but le bien public? 

Monsieur le greffier, 

La Tribunal n'a pu terminer, durant cet exercice, le travail 

qu'il avait entrepris relativement à l'examen do toutes les ques-

tions qui se rattachent à la rédaction des expéditions de juge-

mens ; mais il a acquis la certitude que vous iriez au-devant de 

toutes les sages améliorations qu'il serait possible d'introduire 
dans l'intérêt des justiciables. 

Il vous témoigne sa satisfaction, ainsi qu'à messieurs les 

commis-greffiers et aux autres employés pour l'ordre qui règne 

dans l'administration du greffe. Qu'il nous soit permis de men-

tionner également notre satisfaction personnelle au secrétaire 
do la présidence. 

Messieurs les agréés, 

Nous ne pouvons que vous engager à rester dans les voies où 

vous êtes, vous présentez toutes les garanties à la juridiction 
et aux justiciables. 

Nous sommes heureux de pouvoir constater avec quel em-

pressement vous avez répondu aux désirs exprimés par lc Tri-

bunal, toutes les fois qu'il a cru devoir vous consulter sur les 

projets de loi qui lui étaient demandés et qu'il a préparés. 

Nous avons trouvé des renseiguemens précieux dans votre 

expérience et particulièrement dans les lumières de M. Eu-

gène Lefebvro, votre honorable président, toujours animé du 

plus grand dévouement pour les intérêts du commerce. 

Mes chers collègues, 

Avant de quitter ce Tribunal où je suis entré il y a plus de 

douze années, j'ai besoin de vous exprimer tout ce qu'il y a 

dans mon cœur pour vous, pour mes chers et anciens prési-
dons, d'estime et d'affection. 

Que les électeurs qui m'ont porté à la haute position de la 

présidence sachent bien que do toutes les fonctions qu'un com-

merçant peut remplir, celles do juge consulaire sont les plus 

noble» et les plus élevées ; 

Qu'ils sachent qu'aussitôt entré dans ce sanctuaire, il n'existe 

plus d'autre préoccupation que celle de rendre bonne justice. 

Ce sentiment élève l'esprit, vous anime du zèle ardent de bien 

faire, vous fait contracter l'un pour l'autre une estime réci-

proque et forme entre tous les membres de la juridiction, an-
ciens et nouveaux, des liens d'inaltérable amitié. 

M. Moinery, président élu en remplacement de M. De-
vinck, a prononcé le discours suivant : 

Messieurs, 

Le Tribunal, en se renouvelant en partie, a toujours des re-

grets à exprimer sur l'éloignement de plusieurs de ses mem-

bres. Ces regrets n'auront jamais été plus vifs que cette année. 

En quittant le fauteuil du président, l'honorable M. Devinck 

laisse après lui un souvenir qui sera précieusement conservé 
~~tr ses anciens collègues. 

Chargé du service de la présidence dès les premiers jours de 

nos troubles civils, il a eu à traverser les époques les plus diffi-

ciles, et cependant il a su conserver au corps à la tête duquel il 

avait l'honneur do marcher la haute position dont il jouit si 

justement dans l'estime publique. Au milieu des préoccupa-

tions du moment, alors que, dans leur inquiétude, les esprits 

n'osaient envisager l'avenir que sous les couleurs les plus som-

bres, tout entier à ses devoirs de magistrat, M. Devinck restait 

étranger aux agitations politiques, pour ne s'occuper que des 
intérêts desjusticiables. 

Avec le secours de ses collègues, qu'il était toujours sûr de 

trouver prêts quand il s'agissait de travail et de dévouement, 

pendant que la tourmente révolutionnaire grondait dans la 

rue, il travaillait sans bruit à rendre plus facile l'accès de la 
justice consulaire. 

Par ses soins, les frais à faire pour suivre un procès devant 

ce Tribunal étaient diminués; l'homme honorable qui était 

alors à la tête du greffe, les huissiers se prêtaient à J envi par 

des sacrifices volontaires à seconder ses bonnes intentions ; 

seuls les intérêts du Trésor ont mis obstacle à ce que la ré-
duction ne fût pas plus importante. 

La comptabilité des faillites était régularisée. Chaque jour 

les syndics déposaient au Tribunal le détail des opérations fai-

tes par eux, des écritures conformes en étaient passées, et, tous 

]es mois, ils remettaient la position générale de chacune des 

affaires qui leur étaient confiées, position qui devait se trou-

ver d'accord avec les livres tenus sous la surveillance du pré-

sident. Toutes les sommes encaissées par eux étaient versées à 

la caisse des dépôts et consignations, et ils ne conservaient plus 

entre leurs mains qu'un faible appoint nécessaire à la marche 

régulière des faillites. Les commerçans étaient appelés à pren-
dre gratuitement connaissance des affaires qui 16s intéressaient, 

et les juges-commissaires se trouvaient à même de répondre 

instantanément à la majeure partie des réclamations élevées 

par les créanciers , sans avoir besoin d'appeler les syn-
dics. 

Le premier effet de cette mesure a été de faire verser au Tré-

sor des sommes considérables qui restaient improductives pour 

la masse des créanciers, et elle aura pour résultat définitif de 

bien placer dans l'estime publique les hommes capables aux-

quels le Tribunal confie la direction des faillites.' 

En dehors de ces mesures, qui lui étaient pour ainsi dire 

propres, le Tribunal, sous la direction de son président, a par-

tout apporté le tribut de ses lumières et de son travail, quand 
il s'est agi des intérêts généraux du commerce. 

Pas un projet de loi en matière commerciale n'a été pré-

senté à la législature, que M. Devinck n'ait appelé sur cha-

cun d'eux l'attention de ses collègues. Des commissions é-

taient nommées par lui pour examiner les questions ; des rap-

ports étaient faits, et, après une discussion consciencieuse et 

approfondie, l'opinion du Tribunal était transmise à qui de 

droit, souvent encore soutenue par son président, tant auprès 

des ministres que dans les commissions de l'Assemblée légis-
lative. 

Ces travaux incessans exigeaieut, de la part de M. Devinck, 

un dévoûment de tous les momens, une abnégation complète à 

l'égard de ses intérêts privés, pour ne s'occuper que de ceux 

des justiciables. Vous savez, Messieurs, si nous avons trouvé 

chez lui ce dévoûment si absolu; et je ne suis que l'écho du 

commerce tout entier, quand j'exprime le regret de le voir 

s'éloigner du fauteuil de la présidence, auquel il avait su con-
server un si vif éclat. 

Le commerce, Messieurs, n'a pas été seul à apprécier son 

mérite, et le président de la République, en lui accordant, sur 

la demande unanime de ses collègues et sur le rapport de M. 

le ministre du commerce, la croix d'officier de la Légion-

d'Honneur, a su récompenser en lui le magistrat intègre, le 

citoyen dévoué. Grâces lui en soient rendues, Messieurs, car 

jamais croix n'a été placée sur un cœur plus digne de la 
porter. 

D'autres collègues vont aussi nous quitter. 

M. Roussel qui, dans les années successives d'une judicature 

déjà longue, nous a montré constamment ce magistrat infati-

gable que vous connaissez et pour lequel le travail semblait un 
délassement. 

M. Yernay, que sa retraite volontaire doit honorer aux yeux 

de tous; il a cru qu'il était dans l'intérêt des justiciables que 

d'anciens suppléans pussent être nommés juges, et il n'a pas 

hésité à donner sa démission pour faciliter leur nomination. 

M. Lance, M. Baudry, deux juges suppléans, dont le juge-
ment net et droit promettait au Tribunal des juges capables et 

éclairés pour un avenir peu éloigné et qui ont été obligés de se 
retirer devant des nécessités de famille. 

Espérons cependant que cet éloignement ne sera que momen-

tané et que nos anciens collègues rentreront au Tribunal, où 

leurs lumières et leur zèle sont si bien appréciés. 

Car aujourd'hui surtout, Messieurs, nous avons besoin du 

concours des hommes de probité et d'énergie pour nous aider 

à combattre les idées funestes qui sont journellement mises en 

avant, idées contre lesquelles la reprise des affaires sera aussi 
un puissant auxiliaire. 

Bien qu'il ne soit pas encore revenu :au degré de prospérité 

qu'il avait atteint naguère, le commerce cependant commence à 

se remettre un peu de la secousse violente que nos troubles ci-

vils lui avaient imprimée. Certaines industries ont repris de 

l'activité; les ateliers se repeuplent, les ouvriers trouvent en-

fin, dans le retour à un travail honnête, le moyen de soulager 

leurs souffrances. Avec l'ordre est revenu le travail, avec le 

travail est revenu le bien-être. Ces bienfaits seront appréciés, 

ils seront le meilleur préservatif contre les doctrines plus ou 

moins spécieuses qui, sous le prétexte de l'amélioration du 

sort des classes ouvrières, amèneraient vite, si elles étaient 
appliquées, le despotisme et la misère. 

On n'ose pas s'élever ouvertement contre la liberté, on a be-

soin do s'abriter sous son manteau pour combattre ; mais on 

s'attaque à la concurrence, qui n'en est qu'une des applications. 

Si l'on en croyait certains publicistes, la concurrence serait la 

source de tous les maux qui affligent aujourd'hui la société, on 

ne saurait trop tôt y porter remède. Et que propose-t-on pour 
remède ? L'association privilégiée. 

S'il ne s'agissait que de ces sociétés libres, reconnues par 

nos lois et que tout citoyen a le droit de former, où les petits 

capitaux, éparsdans les mains de plusieurs, viennent se réunir 

et acquièrent une puissance beaucoup plus grande qu'en res-

tant isolés, nul doute que les bienfaits d'une pareille associa-

tion, dirigée avec prudence et économie, n'apporteraient une 

amélioration sensible dans la position des associés. Mais ce ne 

sont pas des associations de cette nature (pie l'on réclame; pour 

celles que l'on prétend constituer, sous la forme do subventions, 

de parts réservées en leur faveur dans les adjudications des 

travaux publics, on demande des privilèges. C'est inévitable-

ment retourner aux corporations. U est vrai qu'on s'en défend 

et qu'on répudie toute assimilation avec le passé; mais la cou-
séquence forcée du privilège est d'y revenir. 

Les corporations, dans l'origine, n'avaient pas pour but do 

réclamer des avantages qui profitassent à quelques-uns aux 

dépens du grand nombre. Formées dans des conditions toutes 

démocratiques, elles n'avaient en vue que d'ouvrir les barrières 
qui s'opposaient au développement de l'industrie. 

Dans les temps de la féodalité, où la volonté du seigneur 
était la loi suprême, où les nobles disposaient librement de la 

fortune et de la vie des individus, on avait senti le besoin de 

résister à l'arbitraire et d'opposer la force à la violence, fa ré-

sistance individuelle étant impossible, l'association devint une 

nécessité. Ces associations furent plus facilement constituées 

entre ceux qui exerçaient la même profession ; elles furent l'o-

rigine de l'institution des corps et métiers. Un se réunit d'a-

bord pour se défendre mutuellement; une fois réunis, on ré-
clama la propriété de l'industrie pour chacun. 

Ainsi le premier mobile de ces associations fut la défense 

personnelle; leur premier résultat fut do poser les buses do lu 

srces. 

liberté commerciale. 

Mais, à mesure qu'elles commencèrent à sentir leurs f
n 

au lieu de réclamer des droits qui fussent communs à [ 
elles stipulèrent pour prix de leur appui des priviléges°

USî 

leur étaient particuliers, et, pour que ces privilèges fus.^' 

plus profitables aux membres de la corporation, elles élevé ' 

des difficultés pour en admettre de nouveaux. De là les ma"?^' 

ses et les jurandes. Les conditions d'admission d'abord pl
u
 f 

ciles, devinrent bientôt d'une difficulté telle que, sauf qu
e

]
S 

rares heureux, l'immense majorité des travailleurs fut im"
1
^ 

toyablement repoussée. P'~ 

Avec les privilèges le régime des intérêts avait naturelle™ 

pris la place du principe de liberté qui jusques-là avaient 

piré les corporations ; avec les mêmes causes nous verrions"
18

" 
core les mêmes effets.

 etl
" 

Bientôt ces lois d'exclusion ne suffirent plus ; le peu de c 

naissance qui pouvait encore exister était une gêne. Sou °?~ 

prétexte de veiller à la sûreté, à la moralité des transacti
S 

des mesures intervinrent pour réglementer tout, pour ^
0ns, 

jusqu'aux règles de la fabrication.
 lxer 

Cette réglementation de l'industrie fut le coup le plus f
un 

porté à son développement. Sous un pareil régime, toute a^'
9 

lioration était devenue presque impossible ; tout progrès ét ' arné-
paralysé. 

Cet état de choses ne pouvait durer, et la révolution dp sa 
vint rendre à chacun le droit de travailler comme il l'

0
„. " 

drait.
 ietUei

»-

Nous voyons aujourd'hui les résultats qui en ont été la sii i 
Vous savez si la position actuelle des ouvriers peut se com 

rer à ce qu'elle était avant cette époque, et cependant certa^" 
esprits prétendent qu'elle n'a fait qu'empirer.

 aills 

Permis pour le besoin de sa canse de nier l'évidence 
l'évidence ne se discute pas. mais 

Et croit-on maintenant que l'expérience acquise depuis
 n

\ 

l'un demi siècle est perdue pour le commerce? et nue 

laissant prendre au spécieux des théories, il va de 

courber la tète sous le joug des corporations? Les 

que, se 

nouveau 

vont-ils concourir à reformer ces communautés qui excluaient 

de leur sein la majeure partie d'entre eux pour les condamne, 

a la misère et à l'opprobre ? On peut un moment égarer oiiet 

ques imaginations ardentes, effrayer quelques esprits timorés 

mais le bon sens a bientôt repris son empire et nous ramèn 

promptement aux idées d'indépenuance et de liberté. 

La liberté donnée au commerce, Messieurs, c'est elle uni » 

fondé la prospérité du pays; elle seule est féconde et peut nont 

assurer encore un brillant avenir. Marchons donc hardimenf 
dans ses voies et ayons confiance dans le succès. 

( La liberté de l'industrie nous est acquise et nous saurons la 
conserver, mais il n'en est pas de même de la liberté de* 

transactions; là, les lois de douane interviennent pour en arrè 
ter a chaone instant l 'f>ot;r.r r «ne-ter à chaque instant l'essor. 

Mieux que personne le commerce comprend qu'elle m 

être absolue. Comme toute vérité sociale, la liberté n'est aua 
relative. I.fi tpntna loa >>,,..,.,.„ w ~* . H 
relative. Le temps, les mœurs, les circonstances peuvent en 

étendre ou en restreindre l'application; mais son principe mê-

me ne saurait être nié, et les pouvoirs publics ont le devoir 

d en faciliter le développement. Les besoins du Trésor doivent 

être consultes et l'industrie du pays ménagée, mais les privi-

lèges ne doivent être accordés qu'au point de vue des intérêts 

généraux, et non dans le but de faciliter le bien-être de quel-
ques-uns aux dépens de la masse des citoyens. 

Si l'industrie abrite derrière elle quelques cent mille ouvriers 

dignes de tout l'intérêt du législateur, plus de facilité donnée 

a la liberté des échanges doit améliorer la condition de 33 
millions d'individus. 

Loin de nous l'idée de réclamer l'abolition immédiate des 

droits dits protecteurs; nous savons que la position des inté-

rêts engagés sous la foi des lois préexistantes doit être prke en 

sérieuse considération ; mais le pays est en droit d'attendre à 

cet égard une diminution progressive qui mette les manufac-

turiers en demeure de travailler à meilleur marché ou d'accep-

ter la concurrence étrangère, et surtout que le mot prohibe 
soit à jamais rayé de nos tarifs. 

Qu'on ne s'effraie pas des impossibilités qui vont surgir de 

toutes part quand on parlera de concurrence. Nous nous rap-

pelons tous les prédictions sinistres des fabricans de sucre de 

betterave quand il s'est agi, pour la première fois, de la main-

tenir contre les sucres indigènes en faveur de nos colonies, (ka 

lieu d'abaissement dans les tarifs, c'étaient alors des droits 

nouveaux que l'on voulait créer ; mais pour les fabricans les 

résultats étaient" les mêmes que si l'on eût diminué les droits 

d'entrée préexistans.) Dès cette époque toutes les fabriques de-

vaient être fermées, c'était une industrie perdue pour le pays, 

tous les propriétaires d'usines étaient infailliblement ruinés... 

Eh bien! ces droits qui furent alors fixés à 10 francs, puis à 

13 francs par 100 kilogrammes, sontaujourd'hui de 43 francs, 

et cette industrie qui devait alors disparaître a augmenté dans 

une proportion telle, qu'elle donne maintenant des produits 

presque aussi abondans que ceux de toutes nos colonies réu-
nies. 

Son histoire sera celle de toutes les autres. Ouvrez la porte 

à la concurrence, et vous obtiendrez des améliorations au-delà 
de tout ce que l 'on saurait prévoir. 

Le Gouvernement paraît l'avoir compris, et le projet de 

loi qu'il a présenté sur la modification des tarifs des sucres en 

fait foi. Félicitons-le d'avoir abordé ces réformes vraiment 

utiles, qui, en abaissant les prix des objets de première 

nécessité, contribuent surtout au bien-être des classes labo-
rieuses. 

En modifiant nos tarifs dans un sens plus libéral, on facili-

tera les relations internationales, nous ne devons pas oublier 

que c'est à elles surtout que nous devons rapporter l'améliora-

tion qui s'est faite dans les affaires. La reprise, je le sais, n'est 

pas générale, plusieurs industries sont même en souffrance ; 

c'est que leurs produits sont plus spécialement destinés à la 

consommation du marché intérieur, qui n'a pas encore repris 
toute son activité. 

Cette position tient à deux causes principales qui, il faut 

' l'espérer, ne seront que passagères, . mais qui pèsent de tout 

leur poids sur la situation. L'une est la perturbation apportée 

à toutes les fortunes industrielles par les événemens que nous 

venons de traverser, et dont on commence à peine à se remet-

tre; l'autre, la détresse de notre agriculture. 

De tous côtés on cherche à la soulager, on comprend que ce 

sont les capitaux qui manquent à l'exploitation, et bien des 

moyens sont journellement étudiés dans le but de les attirer. 

Dans ce moment même l'Assemblée est saisie d'un projet de 

réforme hypothécaire qui tend à rendre les prêteurs plus fa ■ 

ciles. Cette loi aura certainement un effet salutaire, mais elle 

ne profitera qu'au propriétaire; le fermier qui a des terres en 

location n'en retirera que peu ou point d'avantage. Pourquoi 

ne pas faire entrer l'industrie agricole dans la grande commu-

nauté de toutes les industries ? P ourquoi ne pas déclarer ia-
griculteur commerçant ? 

Si les capitaux se portent vers le commerce, c'est que les 

lois commerciales leur assurent une mobilisation facile et une 

réalisation prompte. S'ils ne se portent pas avec .autant d'ar-

deur vers l'agriculture, c'est qu'ils y sont immobilisés pendant 

longtemps, et que ce n'est qu'a grands frais et après des pour-

suites longues et dispendieuses qu'on peut arriver au rem-

boursement. Qu'ondonne à l'agriculture la même facilité qu'au 

commerce, et on la verra bientôt renaître à une prospérité fé-

condée par la facilité du crédit et la formation de sociétés com-
merciales. 

Espérons que les efforts que font aujourd'hui tant d'esprits 

distingués no seront pas perdus. La prospérité commerciale 

est intimement liée à celle de l'agriculture, et nous no sau-

nons trop poursuivre de nos vœux le moment où nous
 ver

" 

rons une impulsion nouvelle donnée h ce puissant levier de » 
fortune publique. 

Malgré le malaise qui existe encore dans quelques indus-

tries, notre position commerciale s'améliore; les transactions 

sont devenues plus multipliées, et avec elles les affaires sont 

aussi devenues plus nombreuses au Tribunal. 11 faut nous at-

tendre a les voir augmenter encore, et si comme nous devons 

espérer, l'ordre et ht tranquillité publique ne sont pas trou-

bles, elles atteindront bientôt lo chiffre où elles étaient arri-
vées avant 1848. 

Prévoir cette augmentation, c'est annoncer aux membres du 

.tribunal un surcroit de travail ; c 'est les mettre à mémo de 

justifier lu confiance des électeurs. Ils n'y failliront pas. Dans 

ces élections consulaires, où les passions 'politiques n'ont rien 

a voir, ou les luttes des partis n'ont pus a se produire, on re-

trouve avec bonheur le cnlmc qui devrait toujours présider aux 

grands actes do la souveraineté populaire. Là, les électeurs ne 

demandent pas aux candidats des professions do foi; ils s m-

guident ^u do* opinions do ecux qui doivent (arc biimtétlc, 
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qu'ils 
Auss 

rm'ils interrogent, c'est le passé; et ce n'est qu'a, une 
i
Hg

f-,'
 C

,,., nnnue qu'a une loyauté qui a déjà fait ses preuves, 
r0b

 nliPut la noble mission dc vider leurs différends. 
nés chers collègues, devons-nous être fiers devenir 
i
 ce sur

 ces sièges où tant d'hommes de cœur nous 
vrf révélés - fiers du sullrage de nos pairs qui nous ont con-
f "Vîe plus grand honneur auquel on puisse prétendre dans la 

'^^uîmfla position qu'on nous a faite est honorable, plus 
n» nous impose de devoirs; devoirs rendus plus impérieux, 
• Vst possible, par les précédons que nous laisse celte longue 

sl
 ^.fj'hommes distingués que nous devons nous proposer pour 

<]Nés La tache <pie nous avons acceptée est rude etdifficile, 
isne nous le dissimulons pas ; mais sûrs de notre zèle et dc 
ire dévoûment^ nous avons la confiance de conserver auTri-

?° i ]
a
 i

iau
te position que nos prédécesseurs lui ont acquise, 

t Dieu'aidant, quand le temps en sera venu, nous déposo-
ns uures et dignes, comme nous les aurons reçues, les tra-

ditions de la magistrature consulaire. 
Messieurs les agrées, 

Vous avez toujours su justifier la conhanec que le Anbunal a 

EN
 YOUS ; vous continuerez à vous en rendre dignes. Vos re-

lations continuelles avec les justiciables vous mettent à même 
de leur donner des conseils salutaires, profitez-en pour déra-
ciner certains préjugés généralement encore trop répandus 
narnn eux. Dites-leur, qu'il n'y a pas de distinction à faire en-

"' mité et la loi; que la loi est pour tous, et que le juge 
merce n'a pas plus que les autres magistrats le droit de 

>e 

tre 1 eq 
du corn 
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°t des Gozis, ancien procureur de la République près 
le

 tribunal de première instance de Montluçon (Allier), est 
nommé -président honoraire du même Tribunal ; 

Par décret en date du même jour, ont été nommés : 

. Procureur de la République près le Tribunal de première 

ftï îS? d'Alais (Gard), M. Brun de Villeret, procureur dc la 
République près le siège de Largentière, en remplacement de 
M. Auzias, appelé à d'autres fonctions : 

M. Brun de Villeret, 23 décembre 1841, substitut à Saint-
Calais ;—7 avril 1842, substitut à Marvejols ;— 24 avril 1843, 
substitut à Carpentras ; — 1" mai 1848, procureur de la Répu-
blique à Largentière ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Largentière (Ardèche), M. Vérot, procureur delà 
République près le siège d'Orange, en remplacement de M. 
Brun de Villeret, appelé à d'autres fonctions : 

M. Vérot, 1848, substitut à Privas ;—1" avril 1848, commis-
saire du Gouvernement à Orange. 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance d'Orange (Vaucluse), M. Pelon, substitut près le siège 
d'Alais, en remplacement de M. Vérot, appelé à d'autres fonc-
tions : 

Mi Pelon, 7 juillet 1841, substitut au Vigan ; — 16 octobre 
1842, substitut à Alais. 

se mettre au-dessus d'elle et do l'appliquer ou d'en suspendre 
l'effet à son gré. Dites-leur qu'ils doivent s'occuper de leurs af-
faires et que l'Etat ne doit pas les remplacer dans le soin de 
leurs intérêts; que le pouvoir ne doit intervenir que quand les 
intérêts de la société sont engagés, et qu'il ne doit aide et pro-
tection aux citoyens qu'au point de vue de l'ordre et de la mo-
rale publique. Rappelez-leur qu'au-dessus de ces grands prin-
cipes la protection engendre la tutelle, et que de la tutelle à la. 
confiscation complète de toute liberté il n'y a qu'un pas. 

Immédiatement après, on a procédé au tirage des juges 

supplémentaires ; en voici la liste : 

MM. Gabriel Allain, Allain-Niquet, Aldinet fils, Aubry, Bas-
set Bersou, Billiet, Boudaille, Charpentier, Cosse, Coudère 
jeune, Debacq, Dehaynin, Delaunay, Dubois jeune, Dufresne, 
ïauler, Fere, Fissot, Fossin fils, Isidore Fould, Gibert fils, 
Girard', Giraudeau, Gratiot, Grondard aîné, Houette fils, La-
casse, Lainé, Lecoq, Le Duc, Lapostolet, Legeiidre, Marchand, 
Marcùon, Maret, Milescamps, Millet, Moitessier, Niquet, Plan-
çon, Ravaut, Ribot, Royer, Taconet fils, Tétu, Thelier, Yi-
meux, Yver. 

A l'issue de l'audience, M. le président Devinck a reçu 

dans la chambre du conseil du Tribunal de vifs et nombreux 

témoignages de sympathie, et chacun s'accordait à dire 

que depuis le vénérable M. Aubé la présidence du Tribu-

nal de commerce n'avait été plus dignement et plus utile-

ment occupée. 

NOMUIA'JÎXQNS jrTDIOÎAIKKS. 

Par décret du président de la République, en date du 
26 décembre, ont été nommés : 

Vice-président au Tribunal de première instance delà Seine, 
M. Legonidec, juge d'instruction au même siège, en remplace-
ment de M. Turbat, décédé : 

M. Legonidec, 1" septembre 1830, substitut à Coulomniers; 
— 14 janvier 1831 , juge suppléant à Paris; 7 janvier 1837, juge 
d'instruction à Paris; 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. Gal-
lois, président du siège d'Auxerre, en remplacement de M. Le-
gonidec, appelé à d'autres fonctions : 

M. Gallois, 25 mars 1830, juge à Auxerre; — 3 février 1837, 
vice-président à Auxerre; — 11 décembre 1845, président à 
Auxerre; 

Juge au Tribunal de première instance de Mende (Lozère), 
M. Petit-Monséjour, ancien magistrat, en remplacement de M. 
Paradan, appelé à d'autres fonctions : 

M. Petit-Monséjour, 26 avril 1835, substitut à Thiers; — 5 
octobre 1841, substitut à Clermont; —1848, révoqué; 

Substitut du procureur général près la Cour d'appel de Nî-
mes, M. Teissonnière, procureur de la République près le Tri-
bunal de première instance de Saint-Pons, en remplacement de 
M. Grelleau, dont la démission est acceptée: 

M. Teissonnière, 16 octobre 1843, substitut à Vigan ; — 20 
juin 1847, substitut à Mende ; — avril 1848, substitut à 
Privas; — révoqué ; — 26 avril 1850, procureur de la Répu-
bliqûe à Saint-Pons; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Saint-Pons (Hérault), M. Lelorrain, procureur de 
la République près le siège de Pont-Audemer, en remplace-
ment de M. Te ssonniôre, appelé à d'autres fonctions : 

M, lelorrain, ancien avoué à Joigny ; — 18 mars 1848, com-
misssairedu Gouvernement à Joignv; — 4 février 1849, pro-
cureur de la République à Sarreguemines; — 24 mars 1849, 
procureur de laBépublique à Pont-Audemer. 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Pont-Audemer (Eure), M. Robert, procureur de la 
Republique près le siège de Montélimart, en remplacement de 
M. Lelorrain, appelé à d'autres fonctions: 

M. Robert, avocat ; — 10 mars 1848, substitut a Rethel ; 
— 20 mars 1848, substitut à Dié ;— avril 1848, commissaire du 
Couvernement à Montélimart. 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Montélimart (Drôme), M. Haillecourt, procureur de 
la République près le siège de Saint-Marcellin, ai remplace-
me.nlae *1- R°hert, appelé à d'autres fonctions : 

M. Haillecourt, substitut à Forcalquier, — 27 mars 1845, 
substitut a Digne; — 29 août 1849, procureur de la Républi-
que a Saint-Marcellin; 

. Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Saint-Marcellin (Isère), M. Pizot, ancien magistrat, 
^emplacement de M. Haillecourt, appelé à d'autres fonc-

M. Pizot, substitut à Montélimart; — i" 
cureur du Roi à Montélimar ; — 1" avril 
naire, 

Procureur do la République près le Tribunal de première 
nuance de Sancerre (Cher), M. Guillot, substitut près le siège 

ue Uiàteai roux, en remplacement de M. Regnault, lécédé : 
iU. Cuillot, juge suppléant à lssoudun ; — 12 jiin 1815, 

roux
 a Issoudun;— U

 mai 1846, substitut à Chàteau-

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Villeneuve-d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Ikrret Du-
^uuert, procureur de la République près le siège de Milhau, on 
^placement de M. Cassany-Mazot : 

M. Barrct Ducupdcrt, 20 septembre 1841, substitutà Mont-

?r
;
~,

12
»' ^44, substitut à Laon;— 10 aviil 1845 

Floue ajÇlermohl ; — 23 novembre 1810, substitutà Saint-
rév ~ décembre 1846, substitut à Tournon; — 1818 
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CHRONIQUE 

PARIS, 28 DECEMBRE. 

M. Raymond Nacquart, nommé juge suppléant au Tri-

bunal de première instance de Paris, a prêté serment à 

l'audience de la 1" chambre de la Cour d'appel, présidée 
par M. Aylies. 

— Dans un procès engagé devant le Tribunal civil re-

tentissait le nom du héros d'une ballade fameuse. Il s'a-

gissait de ce Gastibelza, chanté d'abord par un poète il-

lustre, puis devenu le sujet d'une romance de Monpou et 
d'un opéra de M. Maillart. 

M' Bochet, avocat de ce dernier, exposait ainsi les faits 

du procès : M. Maillart, disait-il, est un jeune compositeur 

d'un talent reconnu. Elève du Conservatoire, il a obtenu le 

premier prix de composition musicale, ce qui lui a valu le 

droit d'habiter Rome aux frais du Gouvernement. Sur cette 

terre classique des beaux arts, le jeune lauréat a complété 

ses études musicales, puis il est rentré en France avec un 

opéra dans son portefeuille. Mais ce qu'il y a de plus diffi-

cile, ce n'est pas de composer un opéra, c'est de le faire 

jouer. -L'Académie, ci-devant royale de musique, ouvre ses 

portes toutes grandes aux maîtres illustres ; quant aux 

compositeurs encore inconnus, ils n'y ont pas un si facile 

accès. Aussi pour leur faciliter les moyens de se produire 

devant le public, on avait eu, en 1846", la pensée de fonder 

un second théâtre lyrique, espèce d'Odéon musical, plus 

spécialement destiné aux jeunes compositeurs, comme le 

second Théâtre-Français l'est à nos jeunes poètes. Ce théâ-

tre, rival de l'Académie de musique, prit le nom d'Opéra-

National. M. Maillart y fit recevoir, représenter et applau-

dir un opéra composé par lui et ayant pour titre Gasti-

belza. Le succès de cet ouvrage fut interrompu par les 

événemens politiques. En effet, à la suite de la Révolution 

de février, l'Opéra-National ferma ses portes pour ne plus 

les rouvrir. Un malheur n'arrive jamais sans l'autre ; ce 

procès en fournit la preuve. 

M. Maillart, dont l'opéra ne pouvait plus désormais être 

joué, avait antérieurement vendu son œuvre à MM. Escu-

dier frères, moyennant 8,000 fr. Or, ces Messieurs ne lui 

en ont pas encore payé un centime à l'heure qu'il est. En 

septembre 1848, ajoutait M' Bochet, ils ont obtenu de leurs 

créanciers un concordat amiable qui leur fait remise de 

50 OfO et leur accorde quatre années pour payer le surplus. 

Deux termes sont échus, et les frères Escudier n'ont pas 

payé leurs dividendes. C'est le cas, disait en terminant l'a-

vocat, de les déclarer déchus du bénéfice du concordat, 

M' Pouget, avocat de MM. Escudier frères, répondait 

que ses cliens étaient tout prêts à se libérer envers M. 

Maillart. Ils lui offrent, disait-il, pour solde de compte, 

huit grandes partitions orchestrées de Gastibelza. 

Le Tribunal (5 e chambre, présidence de M. Martel) a 

condamné MM. Escudier frères au paiement en argent des 

deux dividendes échus en septembre 1849 et septembre 
1850, et en tous les dépens. 

— Ce matin a comparu devant la Cour d'assises (2' sec-

tion), présidée par M. Roussigné, un jeune homme de 

25 ans, nommé Brazon, employé à l'administration des 

postes, accusé de détournement de valeurs contenues 

dans des lettres. Cet individu, ancien ouvrier peintre, avait 

été dénoncé par une femme Simon, sa tante, et que l'accu-

sation signale comme ayant été sa maîtresse. Brazon a 

soutenu ijue cette femme, beaucoup plus âgée que lui, et 

'il avait abandonnée pour vivre avec une jeune fille 

faux, à 11 francs d'amende et à la confiscation. 
M. Letourneur, marchand boucher à Courbevoie, a mis en 

vente de la viande insalubre; il a été condamné à 6 francs d'a-
mende. 

M. Noël Mussard, marchand boucher aux Thèmes, étalagiste 
au marché des Prouvaircs, a mis en vente de la viande de 
porc malsaine; il a été condamné à 8 francs d'amende. 

M™ Bâillon, marchande de beurre à Sceaux-les-Chartreux, 
pour balance fausse, a été condamnée à 11 francs d'amende et 
à la confiscation. 

M. Pierre Maugis, charretier chez M. Haguelon, maître voi-

turier à Clichy, a maltraité un cheval; il a encouru une con-
damnation à 10 francs d'amende. 

De même pour M. Pierre Rambour, charretier chez M. Char-
don à Auteuil, même contravention, même condamnation à 10 
francs d'amende. 

— Dans notre numéro du 16 novembre dernier, nous 

avons rendu compte d'une condamnation prononcée par la 

7* chambre correctionnelle, contre des ouvriers impri-

meurs sur étoffes, prévenus de coalition. On sait qu'il est 

résulté des témoignages la preuve que l'association des 

ouvriers imprimeurs sur étoffe, formidable par le nombre 

de ses membres et par ses statuts, au point de tenir sous 

sa dépendance toutes les fabriques de France, était sortie 

de son principe, qui était la bienfaisance ; qu'elle avait fixé 

le prix des journées, les heures de travail ; qu'elle bloquait, 

c'est-à-dire privait d'ouvriers les fabriques qui ne cédaient 

pas à ses prétentions; interdisait, pendant un temps plus 

ou moins long, tout ouvrier qui n'observait pas rigoureuse-

ment les volontés de la société; enfin, qu'elle s'était rendue 

coupable d'un fait de coalition. 

Le Républicain .du Rhin, journal qui se pnblie à Col-

mar, en rendant compte de ce procès dans son n" du 22 

novembre, intitulait son article : Association des impri-

meurs sur étoffes, et le commençait en ces termes : « Voi-

ci encore une preuve du bon vouloir de l'antorité envers 

la classe ouvrière... » 

L'auteur de l'article continuait en disant que le minis-

tère public avait vu dans l'association des ouvriers impri-

meurs, qui est toute de bienfaisance, qui assiste les ou-

vriers sans travail ou malades, les vieillards, les invalides, 

qui pourvoit aux frais de sépulture de ses membres, aux 

besoins des veuves et des orphelins, que le ministère pu-

blie avait vu là une société qui, sous un prétexte de frater-

nité, était assez puissante pour disposer du sort des ou-

vriers et des patrons. 

L'article se terminait ainsi : « Voilà comment le droit 

d'association et le droit à l'assistance, inscrits dans la 
Constitution, sont respectés ! 

« Signé : Emile JOLIBOIS. » 

M. le procureur général de la Cour de Colmar écrivit au 

ministre de la justice que l'effet produit en Alsace par cet 

article était déplorable ; on disait partout que la justice 

poursuivait les associations, dont le droit était consacré ; 

qu'elle condamnait les gens qui assistaient les vieillards et 
les malades, etc., etc. 

Le sieur Jolibois, auteur de l'article, fut cité devant la 

police correctionnelle, et il comparaissait aujourd'hui sous 

prévention de compte-rendn infidèle en injurieux pour 

le Tribunal qui a rendu le jugement ; délit prévu par l'art. 

7 de la loi du 25 mars 1822. 

Le sieur Jolibois proteste d'abord contre la pensée 

qui lui est imputée d'avoir voulu injurier le Tribunal. 

Quant à l'article, au dire du prévenu, ce ne serait pas, à 

proprement parler, un compte-rendu, il n'en a pas la for-

me ; c'est une simple appréciation, faile d'après les comp-
tes-rendus de la Presse et du National. 

M. l'avocat de la République Moignon soutient la pré-

vention. Il voit dans l'article du sieur Jolibois une idée do-

iïihiante, qui est d'insinuer que le Gouvernement et la jus-

tice, d'accord, veulent détruire les associations, tandis que 

le Tribunal n'a condamné qu'une coalition formidable et 
clairement prouvée par des témoignages. 

M" Desmarest, avocat, présente la défense du sieur Jo-
libois. 

Le Tribunal a condamné le prévenu en 1,500 francs d'a-
mende et aux dépens. 

comme il vit qu'on paraissait disposé à lui faire un mauvais 

parti, il signa. « Ne dites rien à personne, lui dit la femme 

T... au moment où il se retirait; car, si vous parle/., nous 

vous accuserons d'avoir séduit notre fille qui n'a que quinze 

an
Dès qu'il fut dehors, M. S... se rendit immédiatement 

chez le commissaire de police, et, par suite de sa p aui tc, 

les auteurs de ce guet-apens ont été arrêtes et mis a la dis-

position de la justice. 

— Avant-hier, une odeur infecte provenant du loge-

ment habité par la dame de H. ., rentière à logent, attira 

'l'attention des voisins. On pénétra dans l'appartement, ou 

un affreux spectacle s'offrit aux regards des assistaus. 

Le cadavre de M
m,

de H... gisait sur le parquet et se 

trouvait dans un état très avancé de putréfaction. De nom-

breuses traces de brûlures profondes existaient sur le 

corps. On reconnut que les vêtemens avaient été presque 

entièrement détruits parle feu.
 j 

Les causes de cet événement sont encore ignorées. L'au-

torité procède en ce moment à une enquête. 

DÊPARtËMÈNS. 

SEINE-ET-MARNE. — Une découverte assez singulière 

vient d'être faite dans la forêt de Fontainebleau. Dans un 

massif d'arbres qu'ils venaient d'abattre, des bûcherons 

ont trouvé un paquet contenant des effets de femme en-

sanglantés et portant sur la poitrine des traces de déchi-

rures paraissant avoir été produites par un instrument 

tranchant. 

La justice informe. 

— SEIXE-ET-OISE (Versailles). — Vers une heure du ma-

tin, les habitans d'une commune de l'arrondissement de 

Versailles furent réveillés par les cris : Au feu ! proférés 

par le nommé V..., qui fait partie de la compagnie des 

pompiers. Les premières personnes qui accoururent à ces 

cris ne virent aucune trace d'incendie, mais V... persista à 

leur dire que le feu était quelque part. « Je sens, s'écriait-

il, une forte odeur de fumée. » Quelaues instans plus 

tard, en effet, on voyait s'élever à peu de distance du vil-

lage des flammes considérables; on courut vers l'endroit 

d'où elles provenaient, et on reconnut qu'une grange con-

tenant une grande quantité de céréales et plusieurs meu-

les de blé et d'avoine étaient en feu. De prompts secours 

purent préserver une partie des metfes, mais tout le reste 

fut détruit. Le nommé V... s'était surtout fait remarquer 

par son zèle et son activité-, il en fut complimenté par le 

maire et ses voisins. 

Mais l'autorité judiciaire, appelée dès le lendemain à 

constater ce sinistre, reconnut l'existence de traces de pas 

empreintes sur le sol, et qui, du lieu de l'incendie, condui-

sirent les magistrats jusqu'à un petit mur de la maison 

de V.... On remarqua que ce mur avait été récemment 

escaladé ; enfin, on eut bientôt lieu de croire que l'auteur* 

de l'incendie n'était autre que V... Celui-ci, pressé par 

les questions des magistrats, ne tarda pas à avouer sa 

culpabilité. 

Il a été écroué à la maison d'arrêt de Versailles. 
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Le même décret contient la disposition suivante : 

de première instance dc Caiors 
oseph Mario-Théodore Garrigue) do 

Boudousquié, dérois-

qu 

I avait faussement accusé pour se venger de son abandon. 

II a protesté de son innocence. L'accusation se fondait 

surtout sur les dépenses de Brazon, dépenses hors de 

proportions avec ses modestes ressources, et auxquelles 

il n'aurait pu faire face qu'avec les fonds provenant des 
détournemens à lui imputés. 

M. l'avocat général Croissant a soutenu l'accusation. 

Brazon, défendu par M' Lachaud, a été acquitté. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine de janvier pro-

chain, sous la présidence de M. le conseiller Barbou : 

Le 3, femme Caron, vol par une domestique ; femme 

Pierre, idem; Bouvard, vol par un commis salarié; le 4, 

Hulmann, vol à l'aide d'effraction dans une maison habi-

tée; Choudieu père et Choudieu fils, vol par un homme de 

service à gages et recelé; le 6, Desdomaines, Blime et filie 

Drot, vol par un commis à la poste, faux en écriture de 

commerce ; le 7, femme Gallois, abus de confiance par 

une femme de service à gages; Perrault, abus dc confiance 

par un commis salarié, et faux ; Fréard, vol par un salarié 

où il travaillait ; le 8, Aymez et femme Mulon, vol par un 

commis salarié et recelé ; Goyot, attentat à la pudeur avec 

violence ; le 9, Germain Sarrut, société secrète ; femme 

Lamarre, vol avec effraction ; Chaussel, idem ; lc 10, Du-

mas, viol sur une jeune fille do moins de quinze ans; Mi-

cliaut, vol avec fausses clés; le 11, femme Boucol, vol 

avec effraction dans une maison habitée ; Perrot, voies de 

l'ait et blessure ayant causé la mort ; le 13, femme Noyez, 

avortement ; Pitrot, détournement par un commis salarié; 

le 14, Gillet, attentat à la pudeur sur une jeune fille ; Cu-

nestique, vol par un domestique ; Ladignac, tentative de 

vol avec effraction; le 15, Gaehedaure, détournement par 

un salarié ; Cantrcl, provocation envers dos militaires ; 

Detouche, outrage public à la pudeur par la mise en vente 

dc gravures obscènes. 

— Voici lc relevé des principales condamnations pro-

noncées par le Tribunal de la police municipale dans le 

courant de la semaine dernière : 

M"" Malien, marchande boulangère, ruo de Bondy, 3, a été 
condamnée, pour mise eu vente do pain non marqué ni posé, à 
3 francs d'amende. 

M. Vauryaîné, boulanger, rue Saint-IIonoré, 400, pour mise 
en vente do pain non pesé et vendu en surtaxe, -à 11 francs d'a-
mende. 

M. Collet, boulanger, rue do Ruban, 23, ayant vendu du puin 
non posé et eu surtaxe, a encouru une condamnation à un jour 
de prison et 15 francs d'amende. 

M"" Boursier, fermière à Deuil (Seine-ct-Oise), marchando au 
k marche Saint-Mai tin, u été tond 

— Le Conseil de révision, présidé par M. le général 

François, s'est réuni aujourd'hui à l'effet de juger les 

divers ponrvois formés par les militaires condamnés par 

les deux Conseils de guerre de Paris pendant le mois de 

décembre. M. le capitaine de Margueiït, de l'état-major, 

membre du Conseil, a fait successivement le rapport de 

toutes les procédures soumises à l'examen du Conseil, et 
n'a signalé aucune irrégularité. 

Une seule affaire a présenté quelque intérêt. Arthur Gal-

lot, appartenant à une famille. honorable de la Normandie, 

s'est engagé il y a six mois, à peine âgé de 19 ans, dans 

le 2* régiment de" carabiniers. Puni de la salle de police, il 

voulut s'évader ; poursuivi par un maréchal-des-logis, il 

s'arrêta, et ramassant des immondices, il les lança à la fi-

gure de son chef. Mis en jugement pour voies de fait et 

insultes envers un supérieur, il fut traduit devant le 1" 

Conseil de guerre, qui écarta l'accusation de voies de fait 

emportant la peine capitale, et le condamna à cinq ans de 

fers et à la dégradation militaire, comme coupable d'ou-
trages envers un supérieur. 

M" Lemarquière, ancien avocat à la Cour de cassation, 

et M' Cartelier, ont soutenu le pourvoi du jeune Gallot ; ils 

ont signalé plusieurs vices de forme qui, suivant eux, de 
vaient faire annuler le jugement. 

M. le colonel d'artillerie Picher de Grandchamp, com-

• missaire du Gouvernement, a combattu les conclusions des 
défenseurs. 

Le Conseil, après une longue délibération, a rendu un 
jugement qui rejette le pourvoi de Gallot. 

Tous les autres jugemens ont été confirmés sans discus-
sion. 

— Il y a quelques mois, deux ouvriers belges, demeu-

rant dans un hôtel garni de la rue du Jour, furent victimes 

d'un yol important. On s'était, pendant leur absence, in-

troduit, à l'aide de fausses clés, dans leur domicile, pour 

y soustraire une somme assez considérable en or, fruit 

d'un héritage qu'ils venaient de faire. On avait dérobé, en 

outre, quelques effets et le passeport de l'un d'eux. A l'é-

poque où ce vol fut commis, habitait dans lc même hôtel 

un individu connu sous le titre du comte de R..., et se di-

sant réfugié espagnol, et qui, un de ces jours derniers, 

quitta furtivement son logement, sans s'acquitter d'une 

somme importante qu'il devait au trop confiant hôtelier, 

pour frais de loyer, do nourriture, d'argent prêté, etc. 

ÉTRANGER. 

BAVIÈRE. — On nous écrit de Nuremberg, à la date du 
22 décembre : 

« Hier comparaissait devant la Cour d'assises de Nu-

remberg M. George-Marius Heyn, négociant de cette ville, 

sous l'accusation d'avoir recruté et équipé soixante hom-

mes, et de les avoir envoyés dans le Schleswig-Holstein 

pour y servir la cause de l'insurrection contre le roi de 
Danemark. 

» Ces faits étant bien constatés, et M. Heyn les ayant 

avoués, en ajoutant même qu'il appuyerait toujours et de 

tous ses moyens la rébellion des duchés de Sch'eswig et 

de Holstein , parce qu'elle a pour but d'incorporer à la 

grande patrie allemande deux riches et fertiles pays, le 

jury a apporté contre M. Heyn un verdict de culpabilité, 

rendu à l'unanimité des voix. 

» La Cour, vu la loi du 17 mai 1697, qui prononce la 

peine de mort pour tout secours de guerre fourni par un 

sujet bavarois, sans autorisation de son gouvernement, à 

une puissance ou à une autorité étrangère, a condamné 

M. Heyn à la décapitation parle glaive. 

» Ce que cette condamnation a de remarquable, c'est 

qu'elle constitue la première application qui jamais ait été 

faite delà loi en question, bien que celle-ci existe déjà de-

puis plus de cent cinquante-trois ans. » 

Bouwe «le Parla du 23 Décembre 185®. 

AU COMPTANT. 

En visitant la chambre du prétendu Espagnol, on trouva, 

parmi quelqucs;hartles qu'il avait laissées, le passeport et 

des mouchoirs soustraits aux ouvriers belges. La police, 

munie dc ces renseignements, s'est mise à la recherche du 

comte de R..., qu'elle arrêtait hier au moment où il se dis-

posait à partir par le chemin do fer du NoriL- U a été re-

connu pour un repris de justice. De nombreuses plaintes 

parvenues au parquet le signalent comme ayant commis à 
Paris do nombreuses escroqueries. 

— Avant-hier, M. S..., propriétaire à Bclleville, reçut 

une lettre le suppliant de se rendre dans une maison do 

cette commune pour y visiter la famille T..., qui, réduite, 

disait-on, à la plus extrême misère, sollicitait tics secours.' 

M. S... se rendit à cette invitation. A peine eut-il pénétré 

dans la demeure do ceux qui l'appelaient, qu'il se vit en-

touré par trois individus qui, en le menaçant de mort, vou-

lurent le contraindre à signer àjeur profit ui|n nhlicratinn 

3 0(0 j. 23 juin 57 50 
5 0|0 j. 22 sep't 95 40 
4 l|2 0i0 j. 22 mars. 
4 0p9 j. 22 mars 74 25 
Act.... de la Banque. 2247 50 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 
Empr. du départem. . 
Obi. de la Ville 1400 — 

dito 1849 1170 — 
dito de Marseille.. 1075 — 

Caisse hypothécaire.. 160 — 
Zinc Vieille- Montag.. 2750 — 
Quatre Canaux 1125 — 
Canal de Bourgogne. 

H. de la G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 560 — 
Monc.-sur-Sambre... 

50 

75 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 99 3 [4 
— — 1842..... 99 3[4 

.— 4 li2 90 lf2 
— Banque (1835).., 800 — 
Emp. Piémont 1850. 84 
Obi. 1850 (janvier).. 970 
dito 1849 (octobre). 938 
Napï. (Rec. Rotsch.). 99 — 
Emprunt romain.... 76 — 
Espag., dette active. — — 

— dette pass... — — 
3 0[0 1841 . 

— dette intérieure.. 34 3 |4> 
Lots d'Autriche — — 
Métalliques 5 0[0.... — 
2 lf2 hollandais 58 1[2 
Portugal 5 0|0 — — 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET.. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

420 — 417 50 
Versailles, r d. 165 — 165 — 

— r.g. 163 75 165 — 
Paris àOrléaus. 870 - 867 50 
Paris à Kouen.. 680 — OH0 — 
Rouenau Havre 271 2M 270 -
Mars, à Avigli. — 192 50 
Strasbg. à Bàle. 130 25 137 50 

AU COMPTANT. 

Du Centre. . . 
AmiensàBoul. , 
Orl. à Bordeaux 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 
Tours à Nantes. 
Mont, à Troyes. 
Dieppe à Fée... 

Hier. 

220 
397 
478 
356 
248 

95 
185 

Auj. 

402 50 

397 50 
481 25 
353 75 
2f8 75 

95 — 

Le plus joli cadeau du jour de l'an pour un enfant est un 
abonnement au Conseiller des Enfant, journal qui publie'avec 
chacun de ses numéros de charmantes caricatures sur les pe-
tits travers de l'enfance, des dessins pouvant servir de modèle 
pour dessiner et devant former à la lin dc l'année l'album du 

jeune dessinateur. Tous les abonnés recevront franco à litrn 
de prime le liazar des récréations, illustré de 12 magnifiques 
«rayures. Tous es abonnemens partout du 15 octobre? Prix do 
1 abonnement : Pans, 10 fr.; province, 12 fr. A Paris nm 

Montmartre, 109; en province, dans les 'bureaux de poste, de 

Tous 

fr.; pi 
ace, du 

diligence, et chez tous les libraires. 

- Le tome troisième du Cours d'Economie politiaun pro-
fesse au collège do Franco par P. Rossi , T":.P

r(V 

bution de la richesse, et publié par se 
la librairie de jurisprudence de G 
théon. Un vol. in-8°, 1851. Prix 

— CASINO PAGANINI , rue dc laChaus 
d hui dimanche, grand bal ; orchestre 
dirigé par il M. Tolbeequc et Itivièro 

traitant de ladistri-
cs fils, vient de paraître à 

Thorcl, 4, place du Pan-
o Irancs. 

d'Antin, ll.— Aujour-



1448 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §9 DÉCEMBRE 1850 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE SE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

FOURNITURE DE LIN. 
Adjudication le mardi 1 4 janvier 1851, à une 

heure précise, dans l'une des salles de l'adminis 
tralion, rue Neuve-Notre-Dame, 2. 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 

De la fourniture de 00,000 kilogrammes de lin 

en branches, nécessaires au service de la filature de 

l'administration pendant les quatre premiers mois 
de 1851. 

Cette fourniture est divisée en six lots de 10,000 
kilogrammes chacun. 

Cautionnement à fournir, 1,500 fr. par lot. 

Les demandes d'admission à concourir à cette 

adjudication devront être déposées le mardi 7 jan-

vier 1851, avant quatre heures du soir. 

Il sera donné communication du cahier des char 

ges et échantillons au secrétariat de l'administra-

tion, rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous les jours (les 

dimanches et fêtes exceptés), depuis dix heures jus-
qu'à trois. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DLBOST . (3957) 

Insertion judiciaire. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

AU NOM DU l'EUPE FRANÇAIS. 

Le Tribunal do simple police de la ville de Paris 

y séant au Palais-de-Justice, a rendu le jugement 

suivant. 

Pour le sieur LIIERMINIER, marchand épicier, 

demeurant à Paris, rue de Grenelle-Saint-Honoré 
37, 

à
- Plaignant et partie civile comparant ; 

Contre le sieur Alexandre DIEU, négociant, de 

ineurant à Paris, rue du Faubourg-St-Denis, 8, 

Prévenu comparant d'autre part; 

Eu présence de M. Truy, commissaire de police 

remplissant les fonctions du ministère public près 

ie Tribunal de simple police, 

Le Tribunal, 

Après la lecture de la plainte, l'appel de té-

moins, leurs prestations de serinent et leurs oondi 

tions, aprèsavoir entendu les parties et leurs moyens 

de défense, le ministère public en ses conclusions 

Jugeant en dernier ressort : 

Attendu qu'il est suffisamment établi, 

Que le 12 septembre dernier, et sans aucune pro 

vocation, le sieur Dieu a tenu des propos injurieux 

et diffamatoires contre le sieur Lherminier, en di-

sant et répétant que ce dernier avait arrangé ses 

ffaires sous le manteau de la cheminée ; 

Que ces propos ont pu porter atteinte au crédit 

du sieur Lherminier et lui ont nui ; 

Qu'il est donc fondé à réclamer une réparation 
civile : 

Attendu que Dieu a aussi contrevenu à l'article 

472, g 11 du Code pénal, lequel est ainsi conçu : 

Seront punies d'amende depuis 1 franc jusqu'à 

5 francs inclusivement , 

ll°Ceux qui, sans avoir été provoqués, auront 

proféré contre quelqu'un des injures autres que 

celles prévues depuis l'article 367 jusques et y com-

pris l'article 378. » 

Par ces motifs, 

Condamne le sieur Dieu à 5 francs d'amende et 

en 15 francs de dommages-intérêts envers Lhermi 
nier; 

Ordonne l'insertion du présent jugement dans le 

ournal la Gazette des Tribunaux, aux frais de 
Dieu ; 

Condamne enfin ce dernier à tous les dépens li-

quidés à 12 francs, compris la taxe du témoin 

Clarion, et non compris dans ladite liquidation le 

coût de l'enregistrement, de l'expédition et delà si 

gnification du présent jugement, le tout par corps, 

suivant la loi. 

Ainsi fait et jugé en la salle d'audience publique 

du Tribunal desimpie police, le 24 octobre 1850 

où siégeait M. Pinard, juge de paix du 12« arron 

dissement de Paris, assisté de M* Judin, greffier 

audit Tribunal de simple police. 

En conséquence, la République mande et ordon 

ne à tous huissiers sur ce requis de mettre le pré 

sent jugement à exécution; 

Aux procureurs-généraux, aux procureurs de la 

République près les Tribunaux de première instan-
ce, d'y tenir la main; 

A tous commandans et officiers de la force publi 

que, d'y prêter main-forte tant qu'ils en seront lé-
galement requis. 

En foi de quoi la minute a été signée par le juge 
et par le greffier. 

Ainsi signée est la minute du jugement, ^Pinard 
et Judin. 

Au pied de la minute est la mention suivante : 

Enregistré à Paris, le 7 novembre 1850, folio 

165,verso, cases 3et 4, reçu 1 franc 10 centimes dé' 

cime compris, signé Pincbau. 

Pour expédition conforme délivrée au sieur Lher 

minier sur sa réquisition, par moi, greffier au Tri 

bunal de simple police soussigné. 

Signé PHILIPPE. (3968) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

-POISSONNIÈRE. 
rue Louis-le-

MAISON rDUU r° 
Etude de M* VINAY, avoué à Paris, 

Grand, 21, 

Vente en l'audience des criées au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le mercredi 15 janvier 1851, deux 

heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Faubourg-

Poissonnière, 12, avec grand terrain en cours de 

construction, ladite propriété d'une contenance to-
tale de 903 mètres. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser : 

1* Audit M* ViNAY, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges ; 

2° A M* Péronne, avoué, rue d'Aboukir, 35; 

3° A M* de Benazé, avoué, rue Louis-le-Grand, 

7; 
4' A M' Comartin, avoué, rue Bergère, 6. 

(3948) 

MOITIÉ D'UN TERRAIN BEILirOND. 
Etude de M' FURCY-LAPERCHE, avoué. 

Vente à l'audience des saisies immobilières, au 

Palais-de-Justice, à Paris, sur surenchère, le jeudi 

9 janvier 1851, deux heures de relevée, 

De la MOITIÉ D'UN TERBAIN, rue Bellefond, 

20, à Paris (dit terrain Charollais), de 10,700 mè-
tres environ. 

Sur la mise à prix de 74,180 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' FURCY-LAPERCHE, avoué poursuivant, 

rue Sainte-Anne, 48 ; 

2° A Me Huet, avoué, rue de Louvois, 2; 

3" Et à M* Marin, avoué, rue Richelieu, 48. 

(3964) 

HOTEL RUE DE LILLE. 
Etude de M« ESTIENNE, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 34. 

Vente sur licitation, entre majeurs et mineurs 

au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

séant au Palais de-Justice, à Paris, local et issue 

de l'audience de la première chambre, deux heu-

res de relevée, le samedi 25 janvier 1851, en un 

seul lot, 

D'un joli HOTEL, sis à Paris, rue de Lille, 107, 

entre cour et jardin, avecécuries, remises et diver-

ses autres dépendances. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

L'adjudicataire devra payer en sus, et sans dimi 

nution de son prix, la valeur des _' 

l'hôtel, et fixée à la somme de 3,454 fr. 93 c 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Mc ESTIENNE, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Sainte-Anne, 34 ; 

2° A M* Lacroix, avoué colicitant, à Paris, rue 
Sainte-Anne, 51 bis ; 

3" A M" Dreux, notaire à Paris, rue Louis-le-
Grand, 7; 

4° A M° Ducloux, notaire à Paris, rue de Choi-

seul, 8; 

5" A Me Maurice Richard, avocat, rue de Seine-

Saint-Germain, 6. (3971) 

CITE 

TRÉVISE. MAISON RUE RIGHER 
Etude de M« FURCY-LAPERCHE, avoué. 

Vente aux criées, au Palais-de-Justice, à Paris, 

le mercredi 8 janvier 1851, deux heures de rele-

vée, 

D'une MAISON à Paris, rue Richer, cité Trévi-

se, 5. 

Revenu : 17,019 fr. environ. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

.S'adresser pour les renseignemens : 

1° A W FURCY-LAPERCHE, avoué poursuivant 

rue Sainte -Anne, 48 ; 

2° A M' Enne, avoué présent à la vente, rue Ri-

chelieu, 15; 

3° A M" Poumet, notaire, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 3 ; 

4° Et à M" Aumont Thiéville, notaire, boulevard 

Saint-Denis, 19. (3972) 

USINE A PUTEAUX. 
Etude de M e MARIN, avoué à Paris, rue de Riche 

lieu, 60. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une USINE servant à l'exploitation d'une ma-

nufacture de teinturerie et d'impression sur'étof-

fes, sise à Puteaux, quai National, 3, canton de 

Courbevoie, ensemble tout le matériel servant à la 

dite exploitation, et qui se compose notamment 

d'une grande machine à haute pression de la force 

de 16 chevaux, d'une petite dit petit cbeval,etde|198 

rouleaux en cuivre rouge et jaune pour l'impres 

sion sur étoffes. 

Cette usine est élevée sur un terrain de la conte 

nance de 2,295 mètres environ. 

L'adjudication aura lieu le 11 janvier 1851 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i* A M' MARIN, avoué à Paris, rue de Richelieu 
60, dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2° A M* Moullin, avoué à Paris, rue des Petits, 

Augustins, 8; 

3* Et sur les lieux, à M. Gallien, exploitant 

 (3959) ' 

TERRAIN ET CONSTRUCTIONS 
Etude de M' NOURY, avoué. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 22 j
an

_ 

vier 1851, deux heures de relevée, 

Du DROIT à la jouissance, jusqu'au 16 mai 1907 

d'un TERRAIN, à Paris, rue Saint-Maur, 134 bis' 

et des CONSTRUCTIONS connues sous le nom dé 

Marché du faubourg du Temple. 

Sur la mise à prix de 60,000 fr. 

S'adresser : A M" NOURY et Boudin, avoués; M« 

Moucbet, notaire; M. Delahaichois, administrateur 

de l'immeuble, rue Basse-du-Rempart, 32, et sur 

les lieux. (3973) 

Deuxième et dernier avit. 

PAPETERIE D'ÉCHARCÔH. 
Une assemblée générale extraordinaire des ac-

tionnaires aura lieu le mercredi 15 janvier 1851 à 

deux heures, au siège social, place des Victoires S 

(4867) ' " 

BACCALAURÉAT 
Maison DUPUY-CESTAC 
rue Cassette, 37, Imnée 

tenue, instruction Sérieuse, succès nombreux et ra-

pides. Internes et externes. (4754) 

2 MILLIONS D'ENVELOPPES ï acees 

cartes de visites, à 60 c. le cent. Fabrique, pape-

terie Maquet, 20, rue de la Paix. ^4783) 

CARTES DE YISITESsu'peS.^sTSr 
le cent. Chez ACKER , rue N'-des-Petits-Champs 29 

(4782) ' 

CARTES DE TOWfïïftîyS^ 
seline, 3 fr. et 3 fr. 50; véliu, 1 fr. et 1 fr. 25. PA-

PETERIE L EGRAND , 142, rue Montmartre. '(4751) 

Éî RENNES UTILES. u'ï̂ tEt] 
écriloires riches, papeteries, cachets, portefeuilles' 
presse- papier, paroissiens illustrés. (4776) 

Le plus charmant Cadeau d'étrennes qu'on'puisse faire à une dame ou à une Demoiselle est
T

UN
 V

ABONNEMENNT
t

8U 

CONSEILLER DES DAMES 
JOURNAL D'ÉCONOMIE DOMESTIQUE ET DE TRAVAUX D 'AIGUILLE. 

Abonnemens : Paris, ÎO francs ; province, 1* francs. 

Donnant a ses abonnés, dans le courant de l'année, par suite des améliorations 

apportées a cette publication, 

Quinze cents dessins de broderies, tricot, crochet, filet, petits travaux de dames, etc., etc. — Douze planches 

de patrons, grandeur naturelle, pour costumes de dames et d'enfans. — Six planches de tapisserie coloriée, ren-

fermant chacune plusieurs dessins. — Vingt-cinq; morceaux de musique, piano et chant, tous composés spéciale-

ment pour le CONSEILLER DES DAMES , par les compositeurs les plus en -vogue.—Douze gravures dc modes pour dames, 

demoiselles et enfans. — Cinq cents recettes et conseils utiles à tontes les mères de famille. — Iles articles lit-
téraires, des nouvelles, des causeries sur le monde et les théâtres. 

LS GMl-liïRE DE M MAITRESSE Di 141 
Me aux dames qui aiment l'ordre et l'économie. 

En vente les trois premières années, chacune formant un beau vol. broché. Prix du vol 
province. 

Les abonnemens partent du 1" novembre. Prix de l'abonnement: Paris, 10 fr.; province, 12 fr. 

•On s'a.hmtnc i A
 Paris, rue Montmartre. 14»» (même administration que le CONSEILLER DES ENFANS) ; 

i En province, dans tous les bureaux de postes, de diligences, et chez tous les libraires, (AFFRANCHIR.) 

AVI rectifié, comptabilité des mé-

Jli nages pour 1851, indispensa-

10 fr. pour Paris, 12 fr. pour la 

Le plus charmant Cadeau d'étrennes qu'on puisse faire à un Enfant est UN 'ABONNEMENT au 

CONSEILLER DES ENFANS 
JOURNAL DES PLAISIRS DE L'ENFANCE, AVEC ILLUSTRATIONS. 

Abonnemens: Paris, lO franc?; province, 1® francs. 

3% pages d'impression , 64 colonnes de texte, publiant dans chaque numéro t 

Une grande feuille de dessins, jeux, découpure, images, etc. — Une série dc dessins, caricatures et types de i 

l'enfance. — Deux rharoaans dessins devant former à la fin dc l'année I'AI.ULM DC JEUNE DESSINATEUR. —Un mor-

ceau de musique sur un air connu et aimé des enfans. — Pour les Jeunes garçons, des dessins ou modèles pour 

confectionner dos jouets d'enfans. — Pour les jeunes tilles, des dessins de broderie et des patrons pour confectionner des 

trousseaux de poupées. — Bïes articles instructifs et écrits dans une forme attrayante. — Une carte géographique 

muette. — Dans le numéro de septembre, on publiera la liste des jeunes abonnés qui ont obtenu des prix dans leur collège 
ou leur pension. 

Avec le numéro du 15 décembre, « -n n ■ re l Tk Fi.nct TlTIflTlTI 1 miAUTCI Charmant Album, par E. NYON, 

tous les abonnés recevront FRANCO, |ll KA/AK Mi X K H il KH Ai III \S illustré de 12 magnifiques planches 
comme cadeau du jour de l'An , "

u
 W\J lAUUHiUiZ iWiiu de dessins, par H. EM Y. 

En vente la première anné;, un beau volume broché, avec tous ses accessoires. Prix: pour Paris, 10 fr.; province, 12 fr. 

Les aboimemens partent du 15 octobre. Prix de l'abonnement : Paris, 10 fr.; province, 12 fr. 

A Parii», rue Montmartre, 169 (même administration que le CONSEILLER DES DAMES); 

Sis» province, dans tous les bureaux de poste, de diligences et chez tous les libraires, (AFFRANCHIR.) 

On s'abonne 

l<a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année I S50. dans la OAXETTE DES TBIBCNAUX , LE DROIT et Je .BOUBXAE «ÈXÉ«A.l< D' AI'S'ICIIS:*. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude rte M" A. BINON, huissier, rue 
rte Grenclle-Saint-Honoré, 29. 

lEn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs. place de la Bourse, 2. 

Le 31 décembre îsso. 
Consistant en charpentes, plan-

ches, moellons, etc. Au compt. (3969) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M" Victor D1LLAIS, avocat 
agréé, sise à Paris, rue St-Marc ,30. 

D'une sentence arbitrale rendue 
par MM. Tournadre et Saunier, ar-
nitres-juges, le deux décembre mil 
huit cent cinquante, déposée au 
greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine et revêtue rte l'ordonnance 
rt'exequalur de M. lc président uuriit 
Tribunal le dix-sept du même mois, 
enregistrée, 

Entre M'"« Louise-Elisa FRODEAU, 
•veuve rie M. Charles-Dom'mique-Jo-
seph BUIS , ès-noms et qualités 
qu'elle procède, demeurant à Paris, 
rue Grangc-aux-Belles, 2, 

Et 1" M. Joseph-Théophile SIP1E-
ïtE, négociant, demeurant à Paris, 
rue rte Sèze, 6, 

2" Et MM. les héritiers et représen-
tansjle M. Honoré-Fortuné Renoux, 
en son vivant négociant à la Cha-
pelle-Saint-Denis, rue de Chartres. 
39, 

Il appert : 
Que M"" Bris a été confirmée dans 

les fonctions de liquidateur de l'an-
cienne société BRIS et C", et que 
tous les pouvoirs résultant de la 
loi et des usages commerciaux lui 
ont été conférés pour procéder à la-
dite liquidation. 

Pour extrait : 
Victor DILLAIS , agréé. (2734) 

MON, journaliers, et, François RO-

LY, gazelier, demeurant au siège rte 
la société, quai de la Gare prolongé, 
28, à Ivry. 

La sociélé, à partir de ce jour, est 
formée pour sept années consécuti-
ves, qui Uniront le dix-sept décem-
bre mil huit cent cinquaiile-sept. 

Le fonds social est fixé à la som-
me de vingt-lieux mille quatre 
cents francs, fournis par moitié par 
le gérant et par moitié pour tous les 
autres associés réunis ensemble. 

Le sieur Victor Dubois est seul gé-
rant et possède seul la signature 
sociale. 

Victor DUBOIS. (2732) 

D'une délibération de l'Assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété SURVILLE, pour l'exploitation 
de la rectification des rampes de 
Jonhe et Menoley (Jura), du vingt 
six .janvier 'Jttil huit cent quarante-
neuf, enregistrée à Paris, 

11 appert : 1" que M. Survillc a 
donné sa démission de gérant; 2» 

que M. Hulin a été nommé gérant à 
son lieu et place; 3» que le siège de 
la société est transféré rue dc la Fer 
nie, 30. 

Pour extrait : 
HUTIN. (2731) 

Par acte sous seings privés, en 
date du dix-sept décembre mil huit 
cent cinquante, il est formé, sous 1 
raison sociale Victor DUBOIS et O , 

une sociélé en nom collectif pour 
l'exploitation rte la manufacture de 
porcelaine, sise quai de ta Gare 
rt'Ivry prolongé, 28, enregistré, 

Entre les sieurs Victor DUBOIS 
fabricant; Antoine VAIN, compta 
nie; Pierre CHABfilF'/ , François 
F ALLOUE V, Claude CAOUIN, Char 
les DELTEIL, François ROUVEAUX, 
Louis GU1GNARD, Philibert DELA-
NOUEj Aiulré BUIÇHBj Nicolas 1!UF-

ET, François VIGNERON, Pierre 
ATH1EU, ouvriers porcelainiers 

,.n-llap liste GUYOT, Antoine Si-

éent cinquante-un. 
Les deux associés indistinctement 

feront les ventes, mais les achats 
devront être faits par les deux asso-
ciés réunis. 

La signature sociale apparlienrtra 
à MM. Huchet et Gaultier, indislinr-
tement. 

En aucun cas, elle ne pourra être 
employée que pour les affaires de la 
société, et tous engagemens con-
tractés sous la raison sociale et é-
t rangers aux affaires rte la société 
ne pourront obliger ladite société. 

Pour extrait. : 
MURAINE, 

Rue de Traey, 4. (2723) 

inquante cenlimes ; 
Entre : W M. Aiigusle-Charles-Ma-
e BELLET, négociant, demeurant 
Paris, rue Grange-Batelière, 17; 

Et 2° M, Paul-Jean-Louis BELLET, 
son frère, ancien négociant, demeu-
rant à Nantes ( Loire-lnferieure ), 

ue de Guiganl. ; 
Et 3" un associé commanditaire 

dénommé audit acte; 
Il a été extrait littéralement ce qui 

uit : 

CONSTITUTION 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-un décem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré te vingt-trois duriit mois, fo-
lio 58, verso, cases 1 et 2, par Deles-
tangj qui a reçu cinq francs cin-
quante cenlimes, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif, 

ayant pour objet la publication d'un 
recueil mensuel, suus le titre d'Ar-
chives consulaires, a élé formée en-
tre M. Louis-Joseph-Auguste MO-
REU1L, homme de lettres, demeu-
rant à Paris, rue Boursautt, 10, et 
M. Alexandre-Eugène FLESCHIÏLLE, 
propriélaire, demeurant à Paris, rue 
Choiseul, 17; 

Que la raison sociale est MOREUTL 
et FLESCHELLE ; 

Que la signature sociale ne sera 
valable qu'autant qu'elle sera col-
lective, l'un des associés ne pouvant 
gérer ni administrer sans l'autre; 

Que le domicile social est rue 
Boursautt, 10 ; 

El que la société commencera le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-un, pour finir le trente-un 
décembre mil huit cent soixante. 

Pour extrait conforme : 
Signé, M ORCUIL et F LESCHELLE 

(2722) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-trois décem-
bre mil huit eent cinquante, enre-
gistré, 

Il appert : 
Que M. Antoine ANTERRIEUX, de-

meurant à Paris, rue de la Pellete-
rie, 1, et M. Joseph-Ainand MAR-
MIN, demeurant à Paris, dite rue dc 
la Pelleterie, 1 ; 

Ont forme une société en nom col 
lectif, sous la raison sociale : AN-
TERRIEUX et MARMIN, pour l'ex-
ploitation du commerce de rempla-
cemens et d'assurances militaires, 
dont la durée sera de trois années 
consécutives, qui commenceront 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-un ; 

Qu'il a été stipulé que l'adminis-
tration de la maison appartiendra 
aux deux associés, mais que M. An 
terrieux aura seul la signature so 
ciale;que le siège de la société sera 
rue de la Pelleterie, 1 ; qu'enfln, le 
matériel et les meubles meublant, 
garnissant les lieux, sont et reste-
ront la propriété de M. Anterrieux. 

Pour extrait certifié conforme : 
ANTERRIEUX et MARMIN. 

(2727) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt décem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré, 

Il appert : 
Que M. M. Augustin-Adolphe HU-

CHET , commis-voyageur, demeu-
rant à Paris, rue des Bourdonnais, 
I0 ,et M. Théodore-Julien GAULL1E11 
commis-voyageur, demeurant a Pa 
ris, rue des Deux-Boules, 12 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour le commerce 
en gros des étoffes dc gilets et pan-
talons, et pour douze années consé-
cutives, qui commenceront le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-un. 

La raison et la signature sociales 
seront : HUCHET et GAULL1ER, et la 
société aura son siège à Paris, rue 
des Mauvaises-Paroles, ta. 

Le capital social est lixé a quaran-
te-cinq mille francs. 

M. Huchet apporte trente mille 
francs, payables, dix mille francs 
le quinze janvier , dix mille francs 
le quinze février, et dix mille francs 
le quinze juillet mil huit eent cin-
quante-un. 

M. Gaultier apporte quinze mille 
francs, payables, dix mille francs 
le quinze janvier , et cinq mille 
francs le vingt-Cinq février mil huit 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinte décembre 
mil huit cent cinquante, enregistré 
audit lieu le vingt-huit décembre 
mil huit cent cinquante, folio 65. 

recto, cases 2 et 3; 

11 appela : 
Qu'une société en nom collectif a 

élé formée enlre Achille-Alexandre 
LE BOYER, négociant, demeurant à 
Paris, rue des Fossés-Montmartre 
n" 8, et Auguste-Léon-Kyaciiithc 
QUANDALLE, commis, demeurant à 
Paris, rue du Petit-Carreau, n° 5, 

pour le commerce en gros des soie-
ries, navales, fichus, foulards cl 
nouveautés: 

Que le siège de la société est ilixé 
à Paris, rue des Fossés-Montmar-
tre, n" s; 

Que la raison et la signature so-
dates seront LE ROYEB jeune et A 
QUANDALLE. 

Le capital de la société est fix 
à la somme de quatre-vingt mille 
francs. 

L E RovEUjeune et A. Q UASDALI.E 

(2736) 

D'un acte passé devant M" Thiac 
et son collègue, notaires à Paris, 1 
dix-neuf décembre mil huit cent 
cinquante, enregistré à Paris, dou-
zième bureau, le vingt dudil moi 
de décembre, folio 168, verso, case 
5, parlllaire, qui aperçu cinq francs 

ET OBJET 

C.1ÉTÉ. 

DE LA S0-

Art. i"r. Il y aura, à compter du 
premier janvier mit huit cent cin-
quante et un, entre MM. Bellet frè-
es, ci-dessus nommés, et les per-
onnes qui ont déjà consenli et qui 

consentiront à y prendre pari, une 
société commerciale en nom collec-
tif à l'égard rte MM. Bellet. frères, et 
en commandite à l'égard de tous les 
autres intéressés. 

Celle société est. dès aujourd'-kui 
constituée. 

Elle a pour objet spécial : 
1° D'acheter et d'expédier, de re-

cevoir et de vendre, le tout d'orrin 
et peur compte de tiers, et moyen-
nant commission, toutes marchan-
dises cl tous produits de provenan 
ces française et étrangère; 

2» De faire des avances de fond 
sur lesdits produits et marchamli 
ses, jusqu'à concurrence de 75 ojo 
de leurs valeurs, en prenant à \'& 
itard du remboursement desdites 
ivances en capital, intérêts et com-
mission, les garanties les plus en-
tières et les plus sûres. 

Sauf exceptions qui ne pourront 
être déterminées, que sur l'avis du 
conseil de surveillance, les opéra-
lions de la société se borneront i 
celles dont la nature vient d'èlre in-
diquée, et seront restreintes et limi-
tées enlre Paris et les colonies de 
Maurice et de la Réunion. 

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ , SON SIEGE 

SA RAISON. 

Art. 2. La durée dc la société csl 
fixée à cinq années, à compter du 
dit jour, premier janvier mil huit 
eent cinquanl e et un 

Art. 3. Le siège de la sociélé sera 
à Paris, rue Grange-Batelière, 17. 

Art. 4. La raisoii et la signature 
sociale seront BELLET frères cl C' 

FONDS SOCIAL. 

• Art. 0. Le fonds social est fixé à 
trois cent mille francs, et divisé en 
trois cents parts d'intérêts rte mille 
francs chacune. 

Quel que soit alors le capital sous-
crit, la société commencera ses opé-
rations le premier janvier mil huit 
cent cinquante et un. 

Art. 6. M. Auguste Bellet, tant en 
son nom qu'au nom rte M. Paul Bel 
let. son frère, déclare souscrire rtè; 
aujourd'hui soixante parts d'inté 
r&6. 

DE LA GÉRANCE, 

Arl. 8. M. Auguste Bellet aura le 
titre et remplira à Paris les fonc 
lions rte directeur-gérant. M. Paul 
Bellet sera gérant adjoint et résider 
à l'île Maurice, d'où il fera repré 
tenter direclement à l'île de la Réu 
nioii les intérêts de la société. 

Chacun d'eux aura la signatur 
sociale. 

Pour extrait. : 
T HIAC , notaire à Paris. (2720) 

Suivant un acte passé devant M" 
Berceon et son collègue, notaires à 
Paris, le quatorze décembre mi! 
huit, cent cinquante, enregistré à 
Paris, septième bureau, le dix-hui! 
du même mois, folio 49, verso, cl 
50, recto, par Moliuicr qui a reçu 
cinq francs cinquante cenlimes, 

M'«Aimée-Zélie\'!il!NTXlL, épou-
se judiciairement séparée de biens 
de Ml Louis-Pierre-Conslanlin Cha-
înon, propriétaire, qui l'a autorisée, 
et avec, lequel elle demeure à Paris, 
rue d'Angevilliers, 4; M. Michel-
Alexandre CONTZEN, propriétaire, 
demeurant, à Paris, rue Neuve-St-
Augustïn, 39; M. Alphonsç-Augusle-
Enneinon-Maximin RIVIERE, ingé-
nieur civil, demeurant à i'aris, rue 
Vavin, 13; et M. Ciauue SARAZIY 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
des Filles-Saint-Thonias, 7, ont for-
mé, sauf l'approbation du Gouver-
nement, enlre eux et les personnes 
qui deviendraient propriétaires des 
actions de capital ou des paris dont 
: 1 sera ci-après parlé, une société a-
nonyme pour l'exploitation et le 
traitement des richesses minérales 
des montagnes des Alpes. 

Celle sociélé prend la dénomma-
lion de Sociélé anonyme des Mines 
et Fonderies des Alpes. Son siège est 
à Paris, provisoirement rue des 
Filles-Saint-Thomas, 7. Le centre 
des opérations métallurgique* sera 
établi à Yizilie (Isère), près de Gre-
noble ou aux environs. La durée dc 
la sociélé est fixée à cinquante ans, 
à partir du quatorze décembre mil 
huit, cent cinquante. 

M»" Chaînon apporle personnelle 
ment dans la sociélé: 4° la proprié-
té qui renferme les mines, située 
commune dé Villars-Eynion 1, ar-
rondissement de Grenoble, laquelle 
consiste dans une forêt rt'uneconte-
nance de quarante-neuf lieel ares six 
ares environ ; 2° la concession, ré-
sultant d'une ordonnance royale du 
quinze février mil huit cent trente-
un, du droit d'exploiter les mines; 
3" tous les objets mobiliers et im-
meubles par destination atlachés 
rétablissement et à l'exploitation. 

De leur côté, MM. Conlzen, Rivièn 
et Sarazin apportent dans ladite so-
ciété: i° Mines dont la concession 
est obtenue: le Chapeau commun 
de Champoléon, mines d'argent, de 
cuivre et de plomb; la Peyrère, la 
Longerolle et le Grand-Lac, lc tout 
compris dans la concession dite La 
Peyrère, commune de Lulfrey ; mi-
nes de cuivre, de plomb et de zinc ; 
2° Mines pour lesquelles il y a de-
mande de concession ou permissior 
de recherche : La Fayolle, commune 
de Saint-Theuffrcy, mines decuivr , 
de plomb et de zinc. Le Senepy et 
les Merles, commune de Prunières, 
mines d'argent , de cuivre et dc 
plomb. La Combe-Niveusc, commu 
ne de Saint-Arey, mine d'argent, et 
de cuivre. La Combe-du-Lae et le 
Ravin, commune d'Entraigues 
ries de cuivre et de plomb. Le Pey 
et le Grand-Tarmey, commune de 
Lavaldens, mines de plomb et ri'ar 
genl. Le Grand-Vent, le Brouiller et 
la Grand'Roclie, commune de. La-
morte, miues d'argent, de cuivre et 
de plomb. La Combe-de-l'Ours 
les Sables, communes de Livet et 

Gavcl, mines de enivre et rte plomb. 
Le Mollard, commune d'Allemont, 
mine de plomb, de zinc et d'or. Hif-
torri et l'Eugénie ou Grand-Roc, 
commune de Mizoëns, mines de cui-
vre et de zinc. 

Le capital social est composé : 1" 

des biens el droits ci-dessus appor-
tés par les sus-nommés, el ï" d'une 
somme de cinq cent mille francs 
ijiii devra être versée par toutes les 
personnes qui voudront entrer dans 
ta société. Ce capital est. représenté 
jiardeux mille cinq eents

f
aelious di-

tes décapitai, etparc'mqmille parts 
dites de bénéfices. Les deux mille 

inçi cents actions de capilal seront 
délivrées aux bailleurs des cinq 
eut 111 lie francs à raison d'une ac-
ion par chaque somme de deux 

cents francs souserile. 
La société est administrée par un 

conseil composé de neuf membres ; 
ce conseil nomme un directeur ebar-

:é d'exécuter ses ordres. Le conseil 
d'administration est composé, quant 
à présent, de MM. Contzen, Rivière, 
""îarrion et Sarazin. 

M. Sarazin est dès à présent nom-
mé directeur. Le directeur signe 
lous les actes delà sociélé. 

Ceux qui engagent, la société, au-
tres que les achats et les ventes or-
dinaires d'outils, machines, matiè-
res brûles ou œuvrées,sont en outre 
signés par un administrateur, en 
vertu d'une résolution du conseil' 
d'administration. Jusqu'à l'homolo-
gation des présens statuts, mandat 
spécial est, donne aux membres 
nommés comme administrateurs 
pour commencer, immédiatement 
après la souscription de cinq cents 
actions, les travaux d'expioitalion 
des mines, faire fonctionner la so-
ciété, et administrer et gérer ses af-
faires dans toute l'étendue des attri-
butions, énoncées aux présens sta-
tuts. 11 est en outre donné à M. Sa-
razin, par les autres parties, un 
mandai spécial pour accepter les 
souscriptions d'actions, engager les 
parties avec les souscripteurs. 

Pour extrait : 
BERCEON. 

DE COÏMEKCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication 4e la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
dc dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 26 UÉC. 1850, ou 

déclarent la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SOURDRY , négociant 
pue Si-Victor, 85; nomme M . Klein 
juge-commissaire, et M. Sergent 
rue Rossini, 16, syndic provisoire 
(N° »7i2 dugr.). 

Jugemens du 27 DÉCEMBRE 1850 gui 
déclarent la faillile ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture uu-
dit jour : 

Du sieur MEYER (Henri-Conrad), 
anc. directeur du Théâtre National 
(ancien Cirque), boni, du Temple, 
39; nomme M. Girard juge-commis-
saire, et M. Breuillard, rue de Tré-
vise, 28, syndic provisoire (N" 9714 

du gr.) ; 

Du sieur DUL1N (Fiançois-Marie-
Paul), directeur du théâtre du Vau-
deville, place de la Bourse, 31; nom-
me M. Forget juge-commissaire, et 
M. Ileurtey, rue Latiillc, 51, syndic 
provisoire (N" 9715 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de I'aris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LETULLE (Guillaume-
Cyprien), limonadier, boni. St-De-
nis, 16, le 4 janvier i8ii à il heu-
res (N° 9704 du gr.); 

Pour assister à lussemblce dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'Ctat des crèanciirs présumés gtte sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossement de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mellre au grêle leurs adresses , 
afin d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MALLARD (Louis-Fran-
çois), md de viis-traileur, à Cour-
bevoie, lc4jan ,ier 1851 à 9 heures 
(N° 9508 du go; 

Du sieur ALLAIN (Romain -Ma 
gloire), anc. tailleur, boul. Mont 
marlre, 17, lel janvier à 3 heures 
(N° 9676 du g'.); 

Du sieur GtURNAY, tailleur, rue 
de la Ferronnerie, 35, le 4 janvier à 
3 heures (N° 1642 du gr.'); 

Poar être pvcéde, sous la prés'i 
dénie de M. le juge-commissuire, aux 
vérification c'. affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . Il «t nécessaire que les 
créanciers etnvoqués pour les vé-
riûcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics 

PRODUU'ION DE TITRES 

Sont invitis d produire, dam le dé-
lai de vmgtpurs, à dater de ce jour 
leurs titres ie créances, ackampagnél 
d un bordereau sur pupier timbre in-
dicatif des tommes a reclamer, MSI 
les créanciers : 

Du sieur PETERSEN ( Valenlin-
llenn-Lhrstian), anc. tailleur, rue 
(le laPaix .6, enlre les mains de M 
féconde, me do la Uichodière 13 
syndic de a faillite (N» 9668 du gr.) 

Pour enconformité de l'article 492 
de la loi dt 28 mat 1838, être procédé 
d la veritcalion des créances, oui 
commencera immédiatement après 

cr., salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 
537 du Code de rmmnerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
el l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Lès créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe coinnui-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 8458 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur MOBELLON, fab. de bri-
quets, sous le nom de Joseph et C', 
rueGrenéta, il, peuvent se présen-
ter chez M. Lefrançois, syndic, rue 
rie Granunont, u>, pour loucher un 
dividende de 25 p. 100, deuxième ré-
part itiou supplémentaire (N" 6613 

du gr.). 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur GRÉGEOIS, fab. de cha-
peaux de. paille, rue Bourbon-Ville-
neuve, 54, peuvent su présenter 
chez M. Lefrançois, syndic, rue de 
Grammont,, 16, pour toucher un di-
vidende de 20 p. îoo, première ré-
partition (\to 9550 du gr.). 

l'expiruiloi de ce délui. 

REDHTIQN DE COMPTE. 

M ,u ?,âi,!irs 'i8
 créancier! eompo 

N'-St-kistaehe, lf,sont Inv. àse ren-
dre le :janv. 1851 à 3 h nrécisca 

l au palaH du Tribunal de coiunier 

ASSEMBLÉES DU 30 DÉCEMBRE 1850. 

DIX HEURES i [2 : Bourgeois aîné, md 
de bois, syh'd. — Lequivant, nia 
de vin», la. — Minich, anc. tah. 
d'agralt'es, vérif. 

UNE HEURE lia: Coûtant, maître de 
forges, clôt. — Bouquet, md de 
bois, redd. de comptes. 

TROIS HEURES : De Bechenec, es-
compteur, clôt. 

Séparations, 

Jugement rie séparation rte biens 
entre Alexanririne- Victoire- Zoe 

BESANÇON cl U, Jcan-François-
Amanri 'AMEL1NB, à Paris, boul. 
Beaumarchais, 55. — J- Cullerier, 
avoué. 

Décès et I n humai Ion«-

Du 26 dééembre 1850. - M. Rouen, 
70 ans, boni, de la Madeleine, |7

t 
Mine Vauzelade, 51 ans, rue saim 

Jean-Baptiste, 4. — M. C^S-J. 
ans, chemin rie ronde de la barrier 
Blanche, 45. - Mine veuve Aul"' 
37 ans, rue Kicber, 10. — Mn* 
Montenon, 68 ans, rue de la View ' 
56. - Mine Rochet, 56 ans, rue i>i<-

trv, 2. — M. Perseguer, 44 ans, i" 
Geoffroy-Marie, l. — M",c L.(; lcU '.,i-
ans, rue deChabro), is. - M -„, i. 
ponne, 62 ans, rue du Bouloi, , 
Mlle Guerherl, 7 ans, ruede la ri«w-

lité,ll.-M. Ilrcwel, cité 1U«;™ £ 
7 .-M. Schuk, enfant, rue des 1W» 
Bornes, 28. - Mme veuve MM»"«' 
67 ans, rue Jacob, i. - Mme lion», 
«u ans, rue de Verneuil, «■ , 
Villemaine, 24 ans, ruerdu Cncreuf-
Mtdl, 12. - M. Wagner. 75 «J». "H 
de Grenelle, 15.-Stle lirais, 2-! an, 
place St-Suipicc, i«. — Mlle l" ™> jr' 
faut, rue des Fussés-St-Marcel, 

I5KLTON. 
Enregistré à Paris, le Décembre 1850, 

Reçu deux francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUKINS , 18. 

Pour légalisation do la signature A. Guvor, 
Le maire du 1" arrondissement , 


